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ROYAUME DU MAROC 

Conseil Supérieur de l’Éducation, de la Formation et de la Recherche 
Scientifique, 

 

APPEL D’OFFRES  N° 11 – 1 /CSEFRS/2015 

 

 

PROJET DE CONSTRUCTION DU NOUVEAU SIEGE DU CONSEIL SUPERIEUR DE 

L’EDUCATION, DE LA FORMATION ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 

LOT N°   11-1  : TRAVAUX D’AGENCEMENT ET  D’INSTALLATION DU 

MOBILIER POUR LE NOUVEAU SIEGE DU CONSEIL  

MOBILIER PHASE 1 

 

 

 

Marché passé par appel d’offres sur offres de prix en application des dispositions de l’alinéa 
2 du paragraphe 1 de l'article 16, du paragraphe 1 de l'article 17et  de l’alinéa 3 du 
paragraphe 3 de l'article17 du Décret n° 2-12-349 du 8 joumada I 1434 (20 mars 2013) 
relatif aux marchés publics. 

 

Entre les soussignés 
 

Le Conseil Supérieur de l’Éducation, de la Formation et de la Recherche 
Scientifique, représentée par Monsieur Le Président, désigné ci-après par 
l’ADMINISTRATION. 
           D'une part, 
Et, 

1. ……………………………………………………………………………………… 

Agissant au nom et pour le compte de ………… ……..…………………………………. 

Inscrit au registre de commerce de …………………………………………………..…….. 

Sous le n° ………………………………………………………………….………………….. 

Affilié à la C.N.S.S. sous le n° …………………………………...…...…………………….. 

Titulaire du compte bancaire n° ……………………………………………….…………….. 

Ouvert à …………………………………………………………………………….…………. 

Et faisant élection de domicile à 

……………………................................................................. 

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

           D'autre part, 
 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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CHAPITRE I - CLAUSES ADMINISTRATIVES 
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ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet, Travaux de  construction du nouveau siège du conseil supérieur 
de l’éducation, de la formation et de la recherche scientifique à Rabat – Lot n° 9-1: Travaux 
d’agencement et  d’installation du mobilier pour le nouveau siège du conseil - mobilier 
phase 1. 

ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE 

Conclu par appel d’offres ouvert sur offres des prix en application En application des dispositions de 

l’article 1 du règlement des achats du Conseil Supérieur de l’Education, de la Formation et de la 

Recherche Scientifique et  des dispositions de l’alinéa 2 § 1 de l’article 16 et de l’alinéa 3 § 3 de 

l’article 17 décret n° 2.12.349du 8 joumada I 1434 (20 mars 2013) relatif aux marchés publics. 

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Les obligations de l'entrepreneur pour l'exécution des travaux, objet du marché résultent de 
l'ensemble des documents suivants: 

a) PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE. 

Les pièces constitutives du marché comprennent : 

1 - L'acte d'engagement,  

2 - Le cahier des prescriptions spéciales, 

3 - Les plans, 

4 - Le bordereau des prix - détail estimatif, 

5- Le cahier des prescriptions communes, 

6 - Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G-T.), applicable aux marchés de 
travaux exécutés pour le compte de l’Etat, approuvé par le décret n° 2 -99 -1087 du 29 Moharrem 
1421 (4 Mai 2000) et modifié par le Décret n° 2-05-1433 du 28 décembre 2005 ; 

En cas de contradiction entre ces documents les prescriptions du document portant le numéro le 
moins élevé primeront. 

b) DOCUMENTS GENERAUX. 

Le titulaire du marché est soumis aux dispositions des textes suivants : 

 La loi n°105-12 portant organisation du Conseil promulguée par le dahir n° 1-14-111 du 
16 rejeb 1435 (16 Mai 2014) ; 

 Le règlement des achats du Conseil Supérieur de l’Education, de la Formation et de la 
Recherche Scientifique ; 

 Le dahir du 19 Février 2015 relatif au nantissement des marchés publics ; 
 Le dahir n°1-56-211 du 11 Décembre 1956 relatif aux garanties pécuniaires des 

soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics ;  
 Le dahir n° 1-03-194 du 14 Rajeb 1424(11 septembre 2003) portant promulgation de la 

loi n°65-99 relative au code du travail ; 
 Le  Décret n° 2-12-349 du 8 joumada Ier 1434 (20 mars 2013) relatif aux marchés publics 

fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines 
règles relatives à leur gestion et à leur contrôle. 

 Le décret 2-99-1087 du 04 Mai 2000 approuvant le cahier des clauses administratives 
générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat ; 

 Le décret royal n° 330-66 du 10 moharrem 1387 (21 avril 1967) portant règlement général 
de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ; 

 Le décret n ° 2-03-703 des 18 ramadans 1424 (13 novembre 2003) relatif aux délais de 
paiement et aux intérêts moratoires en matière de marchés de l’Etat., 

 Circulaire n° 72/CAB du 26 novembre 1992 d’application du Dahir n°1-56-211 du 11 
décembre 1956 relatif aux garanties pécuniaires des soumissionnaires et adjudicataires 
de marchés publics, 
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 Tous les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi, les salaires de la main 
d’œuvre particulièrement le décret royal n° 2.73.685 du 12 Kaada 1393 (08 Décembre 
1973) portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le commerce, les 
professions libérales et l’agriculture. 

 Tous les textes réglementaires ayant trait aux marchés de l’Etat rendus applicables à la 
date de signature du marché. 

 Le titulaire devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas et ne pourra en aucun 
cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues. 

c) TEXTES SPECIAUX. 

 Le Devis Général d’Architecture (Edition 1956) du Royaume du Maroc ; 
 Arrêté n° 350.67 du Ministère de l’Équipement du 15 Juillet 1967 ainsi qu’aux règles 

techniques PNM 711.005 annexées à l’arrêté n° 350/67 ; 
 Le Dahir n° 170-157 du 26 Joumada I 1390 (30 Juillet 1970) relatif à la normalisation 

industrielle, notamment son article 3 définissant l’ensemble des normes marocaines 
homologuées se rapportant aux travaux de bâtiment ; 

 La Circulaire n° 6001 T.P. du 07 Août 1958 relative aux transports des matériaux et 
marchandises pour l’exécution des Travaux Publics ; 

 L'ensemble des normes marocaines ou à défaut les normes Françaises et les 
prescriptions Techniques provisoires ayant valeur de Cahier de Charge D.T.U. 

 Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission. 

 

NOTA : L'entrepreneur devra s'il ne possède pas ces brochures se les procurer au Ministère de 
l'Equipement et des Transports ou à l'Imprimerie Officielle. 

Il ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ces documents pour se soustraire aux 
obligations qui en découlent. 

ARTICLE 4 : CONNAISSANCE DU DOSSIER 

L’entrepreneur attributaire déclare : 

- Avoir apprécié toutes difficultés résultant du terrain, de l’emplacement des constructions, 
des accès des alimentations en eau et en électricité et toutes difficultés qui pourraient se 
présenter au cours des travaux pour lesquelles aucune réclamation ne sera prise en 
considération. 

- Avoir pris pleine connaissance de l’importance des travaux. 

- Avoir fait préciser tous points susceptibles de contestation. 

- Avoir fait tous calculs et tous détails. 

- N’avoir rien laissé au hasard pour déterminer le prix de chaque nature d’ouvrage 
présentée par lui et de nature à donner lieu à discussion. 

 L'Administration se réserve le droit d'apporter les modifications qu'elle juge utile aux plans 
du projet, ces modifications seront traitées au même titre que le reste des travaux sur la base du 
bordereau des prix, sans que cela donner lieu à une quelconque plus-value.  

ARTICLE 5 : DELAI DE NOTIFICATION DE L'APPROBATION DU MARCHE. 

En application de l’article 153 du décret n° 2-12-349 du 8 joumada I 1434 (20 mars 2013) relatif 
aux marchés publics, l’entrepreneur déclaré attributaire ne sera libre de renoncer à son offre que 
si l’approbation de son marché ne lui est pas notifiée dans un délai de 75 jours à compter de la 
date d’ouverture des plis. 

ARTICLE 6 : VALIDITE DU MARCHE – DELAI D'EXECUTION – PENALITES. 

1. VALIDITE DU MARCHE. 

- Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire, qu'après notification de son 
approbation par l'autorité compétente. 

2. DELAI D'EXECUTION. 

L’entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires en moyens humains et matériels 
adaptés aux conditions de travail pour terminer les travaux du présent marché dans un délai de 
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trois (03) mois à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service qui aura 
prescrit de les commencer. 

Les retards des fournisseurs de l’entrepreneur ne pourront en aucun cas être opposés à 
l’Administration en ce qui concerne ces délais. 

Afin d’éviter toutes contestations sur la date d’achèvement total des travaux, l’entrepreneur sera 
tenu d’en aviser l’administration par lettre recommandée, postée dix (10) jours avant la date 
prévue pour l’achèvement des travaux. 

Faute par lui de se conformer à cette dernière prescription, il ne pourra élever aucune réclamation 
sur la date de constatation par l’administration de la fin des travaux et sur  les pénalités qu’il 
pourrait en courir de ce retard. 

3. PENALITES. 

A défaut par l’entrepreneur d’avoir terminé les travaux à la date déterminée, il sera appliqué une 
pénalité de 1 ‰ (un pour mille) du montant du marché augmenté le cas échéant des montants des 
avenants par jour de calendrier de retard. 

Le montant des pénalités est plafonné à dix pour cent (10 %) du montant initial du marché 
éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus. 

Le montant total de ces pénalités sera déduit d’office des décomptes des sommes dues à 
l’entrepreneur. 

Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché 
après mise en demeure préalable de l’entrepreneur et sans préjudice de l’application des autres 
mesures coercitives prévues par l’article 70. 

ARTICLE 7 : PROLONGATION DES DELAIS. 

Des délais supplémentaires peuvent être accordés dans le cas suivant : 

 -Ordres de service d'arrêt des travaux ordonnés par l'Administration en raison de faits qui  ne 
sont ni de la faute ni imputables à l'Entrepreneur et indépendants de sa volonté. 

  La notification de la prolongation des délais sera faite conformément aux dispositions du C.C.A.G-
T. 

ARTICLE 8 : PROGRAMME ET CADENCE DES TRAVAUX. 

L'entrepreneur devra soumettre à l'administration, dans la semaine qui suit la notification de 
l'approbation du marché, le calendrier d'exécution des travaux, selon lequel il s'engage à conduire 
le chantier, comportant tous renseignements et justifications utiles. 

Au cas où la cadence d'exécution des travaux deviendrait inférieure à celle prévue au dit dossier, 
l'administration fera application des mesures prévues à l’article 60 du C.C.A.G–T. même pour les 
délais partiels portés au planning. 

Le planning sera obligatoirement affiché au bureau de chantier et constamment tenu à jour sous 
la surveillance du groupement d'Architectes, du bureau d’études techniques et de l'administration, 
l'entrepreneur est tenu de vérifier cette mise à jour. 

L'administration se réserve toutefois le droit, sans que l'entrepreneur puisse prétendre à une 
indemnité, de faire exécuter les travaux par tranches successives qui seront définies par ordre de 
service. 

ARTICLE 9 : CAUTIONNEMENTS – RETENUE DE GARANTIE. 

Cautionnements provisoire et définitif 

En application de l'article 12 du C.C.A.G–T. le cautionnement provisoire à remettre est fixé à 
CENT MILLE Dirhams (100.000,00 DHS).  

Il sera restitué à l’entreprise après le dépôt du cautionnement définitif.   

Conformément à l’article 15 du C.C.A.G.T, le cautionnement provisoire reste acquis à l’État dans les 
cas suivants : 

- Si le soumissionnaire retire son offre pendant le délai fixé aux articles 33 et 153 du décret n° 
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2-12-349 du 8 joumada I 1434 (20 mars 2013) relatif aux marchés publics. 

- Si l’attributaire refuse de signer le marché. 

- Si le titulaire ne réalise pas le cautionnement définitif dans le délai fixé. 

   Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant initial du marché et doit être constitué dans 
(30 jours) qui suivent la notification de l’approbation du marché. Il sera  restitué après la réception 
définitive des travaux. 

     Le cautionnement définitif sera arrondi à la dizaine de dirhams supérieure. 

Retenue de garantie 

Le paiement des acomptes s'effectue au même rythme que celui fixé pour l'établissement des 
décomptes provisoires, sauf retenue d'un dixième (1/10éme) pour garantie, arrondi au centime 
supérieur. 

La retenue de garantie cesse de croître lorsqu'elle atteint sept pour cent (7 %) du montant 
initial du marché augmenté, le cas échéant, du montant des avenants, arrondie au centime 
supérieur. 

La retenue de garantie peut, si l'entrepreneur le demande, être remplacée par une caution 
bancaire, dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

Cette retenue sera restituée dans les trois mois suivant la réception définitive des travaux. 

ARTICLE 10 : DOMICILE DE L'ENTREPRISE. 

L’entrepreneur est tenu d’élire domicile au Maroc, qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement 
ou le faire connaître au maître d’ouvrage, dans le délai de 15 (quinze) jours à partir de la notification 
qui lui est faite, de l’approbation de son marché.  

Faute par lui d’avoir satisfait à cette obligation, toutes les notifications qui se rapportent au 
marché sont valables, lorsqu’elles ont été faites au siège de l’entreprise dont l’adresse est indiquée 
dans le cahier des prescriptions spéciales. 

En cas de changement de domicile, l’entrepreneur est tenu d’en aviser le maître d’ouvrage, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, dans les 15 (quinze) jours suivant la date 
d’intervention de ce changement.  

ARTICLE 11 : RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR. 

L'entrepreneur, de part sa signature, reconnaît qu'il est seul responsable de tous accidents ou 
dommages, matériels ou corporels, du fait direct ou indirect des travaux ou fournitures objet du 
marché, ou causés par son personnel ou son matériel. 

Cette responsabilité s'étend aussi bien pendant l'exécution des travaux qu'après leur 
achèvement, pendant la période de responsabilité légale et à la complète décharge de 
l'administration. 

Il devra soumettre à l'approbation de l'administration le programme d'exécution, assorti des 
plans de sécurité et d'hygiène pour répondre à l'article 30 du C.C.A.G–T, ces plans seront tenus  à 
jours par le titulaire, qui en signalera les modifications à la Maîtrise d'œuvre et à l'Administration. 

En conséquence, il est en particulier responsable : 

             -  De la conformité des installations effectuées par lui aux règlements en vigueur et en 

particulier à ceux concernant la sécurité. 

 - Du respect de toutes obligations résultant des lois et décrets en vigueur, des règlements de 

police, de voirie, d'hygiène, de sécurité etc.… dans l'organisation du chantier, de même que des 

obligations relatives à la législation de la Sécurité Sociale. 

- De tous accidents qui pourraient survenir à lui-même, à son personnel, aux agents de 

l'administration, de la Maîtrise d'œuvre et des agents de contrôle, ou à tous tiers présents sur les 

lieux des travaux. 
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- Des études, des fournitures et des travaux faits par lui, il supporterait les dépenses 

supplémentaires auxquelles la correction de ses erreurs ou de ses omissions pourrait donner lieu, 

y compris les réfections ou transformations qui seraient imposées à la suite d'une inspection par 

un organisme agréé, pour mise en conformité des installations avec les règlements en vigueur. 

- Des conséquences qu'entraînent la nature de l'eau et la nature des terrains traversés sur la tenue 

des matériaux employés et la résistance de ces matériaux à la corrosion interne. 

- De toute action intentée contre l'administration, y compris les revendications des titulaires de 

brevets, licences, marques de fabrique ou autres, relatives aux travaux ou fournitures faisant l'objet 

du marché. 

- Des frais de réparation de tous dommages résultant des avaries qu'auraient subies au cours de 

l'exécution des travaux ou à la suite de ceux-ci, les ouvrages et installations publics ou privés, 

apparents ou souterrains, que ces ouvrages et installations soient ou non indiqués sur les plans 

établis par la Maîtrise d'œuvre. 

Ces responsabilités ne seront atténuées en rien par les vérifications et les approbations données 
par l'administration, les Architectes ou le BET sur les dispositions d'ensemble ou de détail, ou sur 
les plans des travaux ou fournitures à effectuer. 

ARTICLE 12 : CONTROLE DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS. 

Nonobstant le contrôle et la surveillance normale des travaux par l'administration, 
l'entrepreneur devra laisser libre accès de ses chantiers aux ingénieurs chargés du contrôle des 
bâtiments, leur présenter s'ils le demandent toutes pièces du marché et leur fournir tous 
renseignements et explications utiles pour faciliter leur mission. 

ARTICLE 13 : LIAISON AVEC L'ADMINISTRATION. 

Toutes les fois qu'il est requis, l'entrepreneur doit se rendre sur convocation de l'administration 
dans ses bureaux ou sur le chantier et en particulier pour les réunions de chantier. 

Au cas où il ne pourrait pas assister personnellement aux réunions prévues, il doit auparavant 
adresser à l'administration la liste des personnes qui pourraient agir en son nom et pour son 
compte, avec leurs fonctions et références, qui assisteront à sa place à ces réunions. 

Dans tous les cas, la présence aux réunions d'un responsable habilité à prendre des décisions 
et les faire appliquer par son entreprise est indispensable, de manière qu'aucune opération ne 
puisse  être retardée ou arrêtée par manque de pouvoir de décision. 

L'entrepreneur est tenu de fournir à l'administration et à sa demande, tous les renseignements 
intéressant l'exécution et l'avancement des travaux. 

ARTICLE 14 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR. 

4. L'entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites et figurées qui 

pourraient lui manquer, dans ces conditions, il ne pourra se prévaloir du manque de 

renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté de l'administration. 

5. Il est précisé que parmi les dépenses incluses dans les prix, selon l'article 49 du C.C.A.G-

T, figurent les frais de branchement de chantier aux réseaux d'eau, d'électricité, etc... et les 

consommations correspondantes pendant toute la durée du chantier. 

ARTICLE 15 : ECHANTILLONNAGE. 

L'entrepreneur devra soumettre à l'agrément de la Maîtrise d'œuvre et de l'administration, un 
échantillon de chaque espèce de matériau ou de fourniture qu'il se propose d'employer, il ne pourra 
mettre en œuvre des matériaux qu'après acceptation donnée par ordre délivré par la Maîtrise 
d'œuvre et par l'administration. 

Les échantillons seront déposés au bureau de chantier, prévu à l'article 201 paragraphe 2 du 
D.G.A et serviront de base de vérification pour la réception des travaux. 
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L'entrepreneur devra présenter à toute réquisition les certificats et attestations prouvant 
l'origine et la qualité des matériaux proposés. 

ARTICLE 16 : PROVENANCE DES MATERIAUX. 

En application de l'article 38 paragraphe 5 du C.C.A.G–T., les matériaux destinés à l'exécution 
des travaux, ne seront d'origine étrangère, qu'en cas d'impossibilité de se procurer des matériaux 
de fabrication marocaine. 

ARTICLE 17 : RESILIATION. 

Le marché pourra être résilié, en application des dispositions des articles n° 28, 43 à 48, 50, 
53, 60, 63 et 70 du C.C.A.G.-T. 

ARTICLE 18 : NANTISSEMENT. 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions du dahir 
du 19 Février 2015 relatif au nantissement des marchés publics, étant précisé que : 

1°) la liquidation des sommes dues par l’administration en exécution du présent marché sera opérée 
par les soins du Conseil Supérieur de l’Education, de la Formation et de la recherche Scientifique ; 

2°) le fonctionnaire, chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des 
nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 8 du dahir du 19 Février 
2015, est Monsieur le Président du Conseil Supérieur de l’Education, de la Formation et de la 
Recherche Scientifique ; 

3°) les paiements prévus au présent marché seront effectués par l’Agent Comptable du Conseil 
Supérieur de l’Education, de la Formation et de la Recherche Scientifique, seul qualifié pour recevoir 
les significations des créanciers du titulaire du présent marché. 

Le maître d'ouvrage délivre sans frais, au prestataire, sur sa demande et contre récépissé, un 
exemplaire spécial du marché portant la mention " exemplaire unique" et destiné à former titre 
conformément aux dispositions du dahir du 28 août 1948 relatif au nantissement des marchés 
publics. 

 Les frais de timbre et éventuellement d’enregistrement de l’original du marché et de l’exemplaire 
unique remis au prestataire sont à la charge de ce dernier. 

ARTICLE 19 : REGLEMENT DE POLICE ET DE VOIRIE. 

    L'entrepreneur devra obligatoirement se soumettre à tous les règlements de police et de voirie en 
vigueur à la ville de la construction.  

     L'entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou détournements commis par son 
personnel, ou par des tiers sur son chantier, ou dans les bâtiments avoisinants mis à sa disposition. 

ARTICLE 20 : INTERRUPTION DES TRAVAUX. 

Dans le cas d’ajournement des travaux, cessation des travaux et dans le cas où le marché est confié 
à une personne physique : le décès de l’entrepreneur ou son incapacité civile ou physique, 
liquidation ou redressement judiciaire, les dispositions des articles 44, 45, 46, 47 et 48 du C.C.A.G.-
T seront  appliquées. 

ARTICLE 21 : RECEPTION PROVISOIRE. 

La réception provisoire sera prononcée conformément à l'article 65 du C.C.A.G.–T. 

A la fin des travaux, il sera procédé en présence de l'entrepreneur à la réception provisoire des 
travaux.  

La Maîtrise d'œuvre et l'Administration après la visite des ouvrages, jugeront si cette réception peut 
être prononcée.  

Tous les défauts constatés dans la construction au cours de la réception provisoire, seront repris 
conformément aux règles de l'art et aux frais de l'entrepreneur, sans que pour cela le délai 
d'exécution soit prolongé. 

ARTICLE 22 : RECEPTION DEFINITIVE. 

- La réception définitive sera prononcée à l'expiration du délai de garantie.  
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- Après cette réception, l'entrepreneur restera soumis à la responsabilité de droit commun, 
défini par les lois en vigueur dans le Royaume du Maroc. 

- La réception définitive sera prononcée conformément à l'article 68 du C.C.A.G.-T. 

ARTICLE 23 : PERIODE DE GARANTIE. 

Le mobilier et l'équipement bureau (à l’exception du consommable) objets du présent CPS sont 
garantis contre tous vices cachés et apparents pendant une durée de 3 ans pour le mobilier. 

- Pendant la période de garantie, le fournisseur assurera gratuitement le maintien en bon état du 
mobilier. A ce titre, il exécutera à la demande du maître d’ouvrage toute réparation, changement de 
pièces et modification nécessaires. Toute réclamation non satisfaite sera répercutée sur la retenue 
de garantie. 

ARTICLE 24 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES – AUGMENTATION OU  DIMINUTION DANS LA 
MASSE DES TRAVAUX. 

Des travaux supplémentaires peuvent être prescrits par l’Administration, et ce, dans le respect 
de l’article 51 du C.C.A.G- T. 

Toute augmentation ou diminution dans la masse des travaux du présent marché, sera fait 
conformément aux dispositions des articles 52 et 53 du C.C.A.G-T.  

ARTICLE 25 : DOCUMENTS. 

L'entrepreneur est tenu de vérifier les côtes, de signaler en temps voulu toutes erreurs 
matérielles qui auraient pu se glisser dans les plans ou pièces écrites qui lui seraient notifiés. 

Aucune côte ne sera prise à l'échelle sur les plans pour l'exécution des travaux.  

L'entrepreneur devra s'assurer sur place avant toute mise en œuvre, de la possibilité de suivre 
les côtes et indications des plans et dessins de détails, dans le cas de doute, il se référera 
immédiatement à la maîtrise d'œuvre. 

ARTICLE 26 : MALFACONS. 

Si les malfaçons viennent à être décelées, les ouvrages seront démolis et refaits à la charge 
de l'entrepreneur.  

ARTICLE 27 : ASSURANCES ET RESPONSABILITE. 

Conformément aux dispositions de l’article 24 du C.C.A.G-T, tel qu’il a été modifié par le décret 
n° 2-05-1433 du 26 kaada 1426 (28/12/2005) : 

Avant tout commencement des travaux, l’entrepreneur doit adresser à l'Administration, une ou 
plusieurs attestations délivrées par un ou plusieurs établissements agréés à cet effet, justifiant la 
souscription d’une ou plusieurs polices d’assurances, pour couvrir les risques inhérents à 
l’exécution du marché et précisant leurs dates de validité, à savoir ceux se rapportant : 

6. Aux  véhicules  automobiles et engins utilisés sur le chantier, qui doivent être assurés 

conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. 

7. Aux  accidents  de  travail  pouvant  survenir  au personnel  de l’entrepreneur,  qui doivent être 

couverts par une assurance, conformément à la législation et la réglementation en vigueur. 

L'Administration ne peut être tenue pour responsable des dommages ou indemnités légales à 
payer en cas d’accidents survenus aux ouvriers ou employés de l’entrepreneur ou des sous-
traitants. 

A ce titre, l’entrepreneur garantira l'Administration contre toute demande de dommages-
intérêts et contre toute réclamation, plainte, poursuite, frais, charge et dépense de toute nature 
relative à ces accidents. 

L’entrepreneur est tenu d’informer par écrit l'Administration de tout accident survenu sur son 
chantier et le consigner sur le cahier de chantier prévu par le cahier des prescriptions communes 
ou le cahier des prescriptions spéciales. 

8. A la responsabilité civile incombant : 
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* A l’entrepreneur,  en  raison  des  dommages  causés   aux  tiers  par  les  ouvrages  objet du 
marché, jusqu’à la réception définitive, notamment, par les matériaux, le matériel, les installations, 
le personnel de l’entrepreneur, quand il est démontré que ces dommages résultent d’un fait de 
l’entrepreneur, de ses agents ou d’un défaut de ses installations ou de ses matériels. 

* A l’entrepreneur, en raison des dommages causés sur le chantier et ses dépendances aux agents 
de l'Administration, ou de ses représentants, ainsi qu’aux tiers autorisés par l'Administration à 
accéder aux chantiers, jusqu’à la réception définitive. 

* A l'Administration,  en  raison  des  dommages   causés  au  tiers  sur  le  chantier  et  ses 
dépendances notamment par ses ouvrages, ses matériels, ses marchandises, ses installations, 
ses agents, le contrat d’assurance correspondant à cette responsabilité doit contenir une clause 
de renonciation de recours contre l'Administration. 

* A l'Administration,  en  raison des dommages  causés  au  personnel   de l’entrepreneur et 
provenant, soit du fait de ses agents, soit du matériel ou des tiers dont il serait responsable, qui 
entraîneraient un recours de la victime ou de l’assurance « Accident du travail ». 

9. Aux   dommages  à   l’ouvrage,  à   ce  titre  doivent   être   garantis   par   l’entrepreneur, 

pendant la durée des travaux et jusqu’à la réception provisoire, les ouvrages provisoires objet du 

marché, les ouvrages et installations fixes ou mobiles du chantier, les matériels, matériaux et 

approvisionnements divers contre les risques d’incendie, vol, détérioration pour quelque cause que 

ce soit, sauf cataclysmes naturels. 

2 –  L’entrepreneur est tenu de renouveler les assurances prévues au paragraphe 1 du 
présent article, de manière à ce que la période d’exécution des travaux soit constamment couverte 
par les assurances prévues par le marché. 

L’entrepreneur est tenu de présenter au maître d’ouvrage, la justification du renouvellement 
des assurances prévues ci-dessus.  

3 – Aucun ordonnancement ne sera effectué si l’entrepreneur n’a pas respecté les dispositions 
du paragraphe 1 et 2 du présent article, les attestations de souscription des polices d’assurances 
doivent être conservées par le maître d’ouvrage.  

4 – En outre, l’entrepreneur devra garantir l'Administration contre les conséquences de tout 
autre dommage ou préjudice causé par lui à l’occasion des travaux à toute personne et/ou à toute 
propriété. 

5 – L’entrepreneur doit informer l’Administration de toute modification ou résiliation concernant 
les polices d’assurances, prévues par le présent article, sous peine de l’application des mesures 
coercitives prévues à l’article 70 ci-après. 

6 – Les dispositions du § 1 ci-dessus s’appliquent également aux sous-traitants.  

ARTICLE 28 : APPROVISIONNEMENT. 

Le présent marché ne prévoit pas d’acompte sur approvisionnements de matériaux et matières 
premières destinés à entrer dans la composition des travaux objet du marché. 

ARTICLE 29 : MODE D’EVALUATION ET DE REGLEMENT DES OUVRAGES.  

         Les règlements des ouvrages seront au métré, par application des prix unitaires du bordereau 
des prix - détail estimatif, aux quantités réellement exécutées. 

         Les  travaux seront évalués conformément à l’article 56, paragraphe B du C.C.A.G.-T. 

Les décomptes provisoires seront établis mensuellement, ou à chaque fois qu’il est 
nécessaire, sur la base des situations et métrés établis par l’entrepreneur et vérifiés par 
l’Administration, et ce, conformément à l’article 57 du C.C.A.G.-T. 

De même, les prestations exécutées partiellement pourront être réglées moyennant un 
pourcentage présentant le degré d’avancement de leur exécution. 

Pour les calculs intermédiaires (totaux partiels, montant de la T.V.A.,…), les résultats sont 
arrêtés au 2ème  chiffre après la virgule, sans aucun arrondi, ni par excès, ni par défaut.   

ARTICLE 30 : NETTOYAGE DU CHANTIER. 
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 L'entrepreneur devra évacuer régulièrement des locaux où il travaille les gravois ou débris 
qui sont le fait de ses activités. 

Aucune personne ne doit habiter les locaux en construction ou sur le chantier. 

Les gravois et débris seront déposés au voisinage du chantier en un ou plusieurs endroits 
désignés par la Maîtrise d'œuvre et l'Administration et seront évacués aux décharges publiques 
aux frais de l'entrepreneur. 

En application de l'article 40 du C.C.A.G.–T, le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement 
et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l'entrepreneur est fixé à quinze jours 
(15) calendaires à compter de la date de réception provisoire. 

En outre, une pénalité spéciale de 200 DH par jour de calendrier de retard, sera appliquée à 
compter de la date d’expiration du délai indiqué plus haut, cette pénalité sera retenue d’office sur 
les sommes encore dues à l’entrepreneur. 

ARTICLE 31 : FRAIS DE TIMBRES ET D'ENREGISTREMENT. 

      L'entrepreneur devra supporter les frais de timbres et s'il y a lieu des frais d'enregistrement des 
différentes pièces du marché, conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 32 : COMPTE PRORATA. 

         Le titulaire du présent lot est dispensé de la participation au compte prorata. 

ARTICLE 33 : MODE D'EXECUTION. 

D'une manière générale les travaux seront exécutés suivant les règles de l'art, conformément 
aux dessins et plans visés "bon pour exécution" qui seront notifiés à l'entrepreneur.  

Les plans d'architecte restent toujours la base de la construction des ouvrages, tous les 
dessins annexes devront s'y conformer. 

Les dimensions portées aux plans d'exécution et dessins de détail sont celles des travaux ou 
ouvrages complètement terminés. 

ARTICLE 34 : ESSAIS DE MATERIAUX ET MATERIEL. 

Les frais d'essais des matériaux sont à la charge de l'entreprise. 

Les essais seront effectués conformément aux normes marocaines en vigueur, ils seront faits 
par un laboratoire agréé. 

L'entrepreneur devra tenir en permanence sur le chantier, des récipients ou éléments de 
matériaux disponibles à des prises de prélèvement pour études, essais ou analyses. 

Sont à la charge de l’entreprise toute main d'œuvre nécessaire à ces essais, échafaudage, 
branchements et toutes sujétions, à la demande de la Maîtrise d'œuvre ou de l'administration. 

Les essais complémentaires peuvent être demandés à l’entrepreneur par le Maître d’ouvrage 
et la Maîtrise d’œuvre et sont à la charge de l’entrepreneur. 

ARTICLE 35 : ORGANISATION DU CHANTIER – COMMANDE DE MATERIEL. 

Dans un délai de huit jours (8) à dater du jour de la notification de l'ordre de service lui 
prescrivant de commencer les travaux, l'entrepreneur devra faire agréer par l'administration et la 
Maîtrise d'œuvre, les dispositions détaillées qu'il compte adopter et le matériel qu'il compte utiliser. 

La Maîtrise d'œuvre et l'administration pourront exiger qu'elles soient modifiées ou complétées 
si elles ne donnent pas satisfaction. 

Après approbation des dispositions définitives et après le choix définitif du matériel proposé, 
l'entrepreneur aura à passer commande ferme de tout matériel qu'elle qu'en soit son origine, le 
matériel reçu sera livré sur le chantier. 

Dans le cas où l'avancement des travaux ne permettrait pas son installation immédiate, le 
matériel sera entreposé dans un local parfaitement clos et sous la responsabilité de l'entrepreneur. 
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Il est spécifié que l'agrément du matériel par la Maîtrise d'œuvre et par l'administration, ne 
diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur, quant au respect des délais et aux conséquences 
dommageables que son utilisation pourrait avoir à l'égard des tiers. 

Si à un moment quelconque en cours d'exécution, la Maîtrise d'œuvre et l'administration 
constatent que le programme n'est pas respecté, l'entrepreneur devra dans un délai de huit jours (8) 
à partir de l'invitation qui lui sera faite par ordre de service, proposer un nouveau programme 
permettant de rattraper le retard et respecter le délai contractuel. 

Dans le cas où il serait impossible d'établir un nouveau programme respectant le délai 
contractuel, l'acceptation éventuelle du nouveau programme par la Maîtrise d'œuvre et 
l'administration, ne modifie en rien le calcul des pénalités stipulées au présent C.P.S. 

ARTICLE 36 : SOUS-TRAITANCES. 

En application de l’article 158 du décret n° 2-12-349 du 8 joumada I 1434 (20 mars 2013) relatif aux 
marchés publics, l’entrepreneur doit notifier l’Administration pour toute sous-traitance d’une ou 
plusieurs natures d’ouvrages la nature des prestations qu'il envisage de sous-traiter, ainsi que 
l'identité, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse des sous-traitants et une copie certifiée 
conforme du contrat de sous-traitance. 

ARTICLE 37 : PRIX. 

En plus de ce qui est prévu à l’article 49 du C.C.A.G-T, il est formellement stipulé que l’entrepreneur 
est réputé avoir une parfaite connaissance de la nature, des conditions, et des difficultés d’exécution 
du projet, avoir visité l’emplacement des futurs travaux, s’être procuré tous les renseignements 
nécessaires à la composition des prix et avoir toutes les précisions désirables pour que l’ouvrage 
fini soit conforme à toutes les règles de l’art et aux prescriptions du présent marché. 

Les prix établis par l’entrepreneur correspondent à des ouvrages en parfait état d’achèvement et de 
fonctionnement. Ils correspondent également à tous percements, saignés, rebouchages, raccords 
de toute nature et en général toutes sujétions nécessaires pour une meilleure réalisation des 
ouvrages. 

En supplément des moyens à mettre en œuvre pour réaliser l’ouvrage (main d’œuvre, matériaux, 
matériel, etc.) sont compris dans les prix les charges suivantes : 

- Les études, plans et détails d’exécution et notes de calcul conformément à l’Article 34 

du présent CPS . 

- L’implantation des ouvrages. 

- Le contrôle des matériaux tels que définis par les normes, les règlements en vigueur et les 

spécifications particulières du marché. 

- La totalité de la main d’œuvre de direction, de surveillance et d’exécution des ouvrages. 

- L’enlèvement de toutes les installations de l’entrepreneur en fin de chantier, et tous les 

dépôts de matériaux, terres, gravats, etc. y compris l’enlèvement des terres, déchets ou autres 

matières provenant de l’exécution des travaux, la remise en état des lieux et le nettoyage de ses 

ouvrages avant réception. 

- Les frais de gardiennage de son propre chantier. 

- Les frais d’assurance, droits et brevets, de licences d’importation, etc... 

- Les dépenses d’énergie et de matière consommable. 

- L'entrepreneur supportera tous les frais de consommation d'eau et électricité pendant toute 

la durée du chantier. 

- Les frais des essais pour contrôle en cours de chantier lorsque le résultat de ces essais n’est 

pas conforme. A noter que lorsqu’ils sont conformes, ils sont à la charge de l’Administration. 

- Les frais de la formulation des bétons et des essais de convenance par un laboratoire agréé 

seront à la charge de l’entreprise. 

- Les frais de l’occupation temporaire du domaine communal sont à la charge de l’entreprise. 

L’entrepreneur doit établir les situations des travaux  conformément aux dispositions du 

paragraphe B de l’article 56 du C.C.A.G-T. 

Cette énumération n’est pas limitative, l’entrepreneur devra livrer les ouvrages parfaitement 
terminés sans aucune intervention ou prestation de l’Administration autres que celles désignées 
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dans les conditions particulières du marché. 

ARTICLE 38 : CARACTERE DES PRIX  

Les règles de révision des prix sont fixées par l’arrêté du Chef de Gouvernement n° 3-205-14 
du 11 Chaabane 1435 (09 Juin 2014) fixant les règles et conditions de révision des prix des 
marchés publics. 

Les prix du marché seront révisables en application de la formule de révision des prix suivante : 

                                                                             P/Po = (0.15 + 0.85 BAT3/ BAT3o) 

P/Po  = le coefficient de la révision des prix 

Po     = montant initial hors taxe de la prestation considérée 

P       = montant hors taxe révisé de cette même prestation 

BAT3o = valeur de référence de l’index global ‘menuiserie’ du mois qui suit la date 
d’expiration du délai prévu pour la notification de l’approbation du marché 

BAT3 = valeur de l’index global ‘menuiserie’ du mois de la date de l’exigibilité de la révision 
des prix (c’est-à-dire la date de la réalisation des travaux portée sur le décompte où il a été constaté 
une variation de la valeur de l’index BAT3 par rapport à la valeur de référence BAT3o). 

ARTICLE 39 : TAXES. 

Tous les prix du présent marché seront établis en tenant compte de toutes les taxes et charges 
diverses, y compris la taxe sur la valeur ajoutée "T.V.A", justifiée par le Dahir n°1.85.347 du 17 
Rabii II 1406 (30 décembre 1985) portant prolongation de la loi n°30.85 relative à la T.V.A. BO 
n°3818 du 19 Rabii II (1er janvier 1986).     

ARTICLE 40 : LITIGES. 

     Tout litige entre le maître d’ouvrage et l'entrepreneur est soumis aux tribunaux compétents. 

ARTICLE 41 : BESOIN EN MAIN D'ŒUVRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL. 

L'entrepreneur devra faire connaître 8 jours au moins avant l'ouverture du chantier, au bureau 
de placement compétent pour le lieu où s'exécuteront les travaux, ses besoins en main d'œuvre 
par profession, avec toutes les indications utiles de travail, de salaires et généralement tous 
renseignements de nature à intéresser les chômeurs en quête d'emploi. 

Il devra renouveler ces conditions en temps opportun, toutes les fois qu'il se trouvera dans 
l'obligation de procéder à de nouveaux embauchages. 

Il devra accueillir les candidats présentés par le bureau de placement toutefois, sa liberté 
d'embauchage restera entière, il ne sera pas tenu d'engager les ouvriers qui ne présenteraient pas 
les aptitudes requises.  

Il devra en cas de refus, indiquer le motif sur la carte de présentation, délivrée par le bureau 
de placement, qui est renvoyée à ce bureau soit par le chômeur, soit par l'entrepreneur. 

Il est précisé que les lois en vigueur, relatives aux conditions et heures de travail des ouvriers 
et employés, sont applicables au présent marché. 

L'entrepreneur s'engage à ne pas débaucher les ouvriers, employés, techniciens ou agents de 
maîtrise, travaillant pour l'administration ou pour les autres entreprises, sauf agrément préalable. 

ARTICLE 42 : TRAVAUX OU FOURNITURES DIVERSES. 

Nonobstant les travaux décrits, l'entrepreneur devra réaliser tous les travaux nécessaires ou 
fournitures, dans une parfaite finition de fonctionnement de ses ouvrages. 

Aucune réclamation ne sera admise pour une omission quelconque, qui pourrait se glisser 
dans les plans ou pièces écrites concernant le présent projet, qui serait contraire aux règles de l'art 
et à la volonté de l'administration et de la Maîtrise d'œuvre.  

ARTICLE 43 : CONTROLE TECHNIQUE DES TRAVAUX. 

Le contrôle technique des travaux sera assuré par l'Administration, les Architectes, le Bureau 
d'Etudes Techniques, le bureau de contrôle et le laboratoire conjointement.  
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L'entrepreneur sera soumis au contrôle technique pour l'ensemble des travaux de son marché. 

Pendant toute la durée des travaux, les agents du bureau de contrôle auront libre accès au 
chantier, et pourront prélever aussi souvent que nécessaire pour examen, les échantillons de 
matériaux et de matériel à mettre en œuvre, ils vérifieront que les ouvrages sont réalisés 
conformément aux plans revêtus de leur visa, ils assisteront à la réception des fouilles, de 
ferraillage, aux réceptions provisoires et définitives. 

L'entrepreneur sera tenu de fournir à ses frais, la main-d'œuvre, les échafaudages, les 
charges, etc…., nécessaires aux essais, prévus soit par le C.P.S soit par le devis général 
d'architecture. 

ARTICLE 44 : MESURE DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX. 

      A chaque réunion de chantier l'entreprise sera tenue de produire et d'afficher un tableau 
d'avancement  hebdomadaire des travaux indiquant les quantités de travaux réalisés. 

   Ce tableau d'avancement  des travaux devra être communiqué la veille de la réunion par fax 
à la maitrise d’œuvre, au Bureau d'Etudes Techniques et à l'Administration.  

ARTICLE 45 : DEFINITION DE LA MAITRISE D’ŒUVRE. 

 La maîtrise d’œuvre est constituée de : 

       Le décorateur est cabinet  M.kabbaj chafiq et Amal salmi 

ARTICLE 46: RETENUE A LA SOURCE APPLICABLE AUX TITULAIRES ETRANGERS NON 
RESIDENTS AU MAROC  

Une retenue à la source au titre de l’impôt sur les sociétés ou de l’impôt sur le revenu, le cas 
échéant, fixée au taux de dix pour cent (10 %), sera prélevée sur le montant hors taxe sur la valeur 
ajoutée des travaux réalisés au Maroc dans le cadre du présent marché.  

Cependant, le titulaire peut opter pour une imposition forfaitaire au taux de huit pour cent (8 
%) sur le montant hors TVA dans les conditions prévues à l’article 16 du Code général des Impôts.  

ARTICLE 47 : PREFERENCE EN FAVEUR DE L'ENTREPRISE NATIONALE 

Conformément aux dispositions de l’article 155 du décret n° 2-12-349, le pourcentage de 
préférence à appliquer en faveur de l’entreprise nationale est de Quinze pour cent (15 %).  

En cas de groupements comprenant des entreprises nationales et étrangères soumissionnant 
au présent appel d’offres, le pourcentage visé ci-dessus est appliqué à la part des entreprises 
étrangères dans le montant de l’offre du groupement. Dans ce cas, les groupements concernés 
doivent fournir, dans le pli contenant l’offre financière visé à l’article 27 du décret n° 2-12-349 précité 
et rappelé à l’article 9 du présent règlement de consultation, le contrat de groupement qui doit 
préciser la part revenant à chaque membre du groupement. 

ARTICLE  48 : RESPECT DES NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

Le Titulaire s’engage à respecter et à faire respecter par l’ensemble de ses sous-traitants les 
normes nationales et internationales en matière de protection de l’environnement et de droit du 
travail applicables au Royaume du Maroc dont les conventions fondamentales ratifiées dans le 
cadre de l’Organisation Internationale du travail (OIT) ainsi que les conventions internationales en 
matière d’environnement. 

ARTICLE 49 : AVANCES 

Conformément aux dispositions  du décret n° 2-14-272 du 14 rajeb 1435 (14 mai 2014), il sera 
octroyé au titulaire du marché une avance dans les conditions fixées par ledit décret sur sa 
demande et après production d’une attestation de caution personnelle et solidaire du même 
montant de l'avance délivrée par un établissement financier autorisé pour ce faire par le ministre 
chargé des finances. 

Le montant de l'avance est calculé conformément aux dispositions de ce décret et dans les 
conditions qui y sont fixées. 
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La caution personnelle et solidaire doit être constituée par le titulaire dans les conditions qui 
sont fixées audit décret et doit être déposée auprès du Maître d'Ouvrage dans les 30 jours  qui 
suivent la notification de l'ordre de service de commencement des travaux. 

L'ordonnancement du montant de l'avance devra être effectué dans les 15 jours suivant la date 
de dépôt par le titulaire du marché de la caution personnelle et solidaire. 

Le remboursement de l'avance commence dès que le montant des sommes payées au titre 
du marché atteint 30% du montant initial de celui-ci. 

Le remboursement du montant de l'avance est effectué par déduction sur les acomptes dus 
au titulaire du marché dans les conditions qui sont fixées audit décret. 

Les taux de remboursement de l'avance sont fixés à : 

20% du montant des acomptes si le montant du marché initial est inférieur ou égal à dix millions 
(10 000 000) de dirhams toutes taxes comprises (TTC).  

10% du montant des acomptes si le montant du marché initial est supérieur à dix millions (10 
000 000) de dirhams toutes taxes comprises (TTC).  

En cas de résiliation du marché quelle qu'en soit la cause, la liquidation du remboursement de 
l'avance est immédiatement effectuée sur les sommes dues à l'entreprise ou à défaut sur la caution 
personnelle et solidaire; 

En cas de sous traitance survenue après versement de l'avance, la part de l'avance 
correspondante au montant des travaux sous traités, doit être prélevée immédiatement en totalité 
sur les sommes dues au titulaire; 

En cas de nantissement du marché, les attestations des droits constatés doivent tenir compte 
du montant de l'avance versée au titulaire du marché. 
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CHAPITRE II 

 
CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

      

ARTICLE 1 : OBJET  DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet, la construction du nouveau siège du conseil supérieur de 
l’éducation, de la formation et de la recherche scientifique à Rabat – Lot n° 9-1 : Travaux 
d’agencement et  d’installation du mobilier pour le nouveau siège du conseil - mobilier 
phase 1 

ARTICLE 2 : CONSISTANCE ET NATURE DES TRAVAUX : 

2.1 - Consistance des travaux : 

 Les travaux consistent en la fourniture, pose, essais et mise en place du mobilier du 
siège du conseil supérieur de l’éducation, de la formation et de la recherche scientifique à 
Rabat ; conformément au descriptif des ouvrages et au bordereau des prix. 

2.2 - Nature des travaux: 

Les travaux comprennent : 

10. La fourniture, le transport et l'installation  du matériel. 

11. Le montage de tous les mobiliers et accessoires. 

12. Le réglage, les essais,  la remise en service et l'entretien pendant toute la durée de 
garantie. 

13. La  fourniture des documents d'emploi et d'entretien. 

2.3 - Travaux et fournitures faisant partie du présent marché : 

 - Les études complémentaires d'exécution et les documents justificatifs à ces travaux. 

 - Les mises en œuvre de l'intégralité des fournitures ainsi que l'exécution des travaux divers. 

 - Les modifications pour mise en conformité avec les conditions imposées. 

  - Les mises au point des installations. 

 - La vérification, le contrôle et les essais des fauteuils.  

Tous les trous pour les scellements des fauteuils devront être exécutés selon les normes sans 
endommagement des gros œuvres. 

ARTICLE 3: DOCUMENTS NORMALISES D'EXECUTION - CONDITIONS 

                       IMPOSEES. 

3.1 - Référence aux textes généraux  et obligations particulières : 

3.1.1. Référence aux textes généraux 

  Indépendamment des textes généraux cités au CPS, l'Entrepreneur devra exécuter 
tous ses travaux ou installations conformément aux normes et règlements en vigueur au Maroc à 
la date de la remise de son offre, ou à défaut, aux normes et règlements Français,  Marocains et 
Européens notamment. 

    3.1.2 Obligations particulières : 

Les obligations de l'Entrepreneur comportent non seulement l'observation des prescriptions des 
textes, mais aussi l'observation de tout autre décret, arrêté, réglementation ou normes en vigueur 
à la date de la remise de l'offre et applicable aux travaux du présent marché. 

Dans le cas où un point le projet ne serait pas conforme à une publication en vigueur, l'entrepreneur 
devrait le signaler à Maîtrise d'œuvre avant la remise de son offre. Tous les frais de modification 
du projet une fois le Marché passé seraient à la seule charge de l'Entrepreneur. 

3.2 - Qualité du matériel : 
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Le matériel  sera neuf, d'une qualité correspondant aux spécifications techniques et ne devra 
présenter aucune altération due au stockage ou à un défaut de fabrication ou de manutention. 

3.3 - Essais et Analyse : 

Tous les matériaux et appareils sont passibles d'analyse et d'essais par un bureau de contrôle 
pour la vérification de leur conformité avec les normes et prescriptions techniques du présent 
marché. 
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CHAPITRE III 

 
DESCRIPTIF DES OUVRAGES 
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I-) SALLE DES ASSEMBLEES 
 

PRIX N° I-1- TABLE ECRITOIRE SANS MICRO – T2- 
 

                                                                              
                                                                                   

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-1 

 
PRIX N° I-2- ECRITOIRE / BOIS (TYPE E1 AVEC MICRO) 
 

 

 

                                                               

 

                                                                                   

 

 

 

 

                                                                                       

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-2 
 
 
 

 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de table 
écritoire sans micro amovible  de chez Poltrona 
Frau ou similaire (voir photo ci-jointe), ayant 
les caractéristiques suivantes: 
- Finition en placage chêne avec prise 

- Les détail la table se présente comme suit:  

 
-Echantillon et couleur à fournir pour validation par 
le décorateur 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
écritoire métallique peint epoxy entièrement 
habillé en bois, réalisé sur mesure avec éléments 
trapézoïdaux pour suivre la courbe de la salle 
avec sigle gravé sur 2 écritoire sur 5 Prises 
électriques intégrées, de chez Poltrona Frau ou 
similaire (voir photo ci-jointe) 
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- Finition en placage chêne 57 Rovéré 
- Roulette en graphite noir 
Les dimensions sont comme suit: 
- 523 x 500 x 250 / h 720 

 
-Echantillon et teinte à fournir pour validation par 
le décorateur. 
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PRIX N° I-3- ECRITOIRE / BOIS (TYPE E2  SANS MICRO) 
 

 

 

                                                               

 

                                                                                   

 

 

 

 

                                                                                       

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-3 

 

PRIX N° I-4- SIEGES (S1-S2-S3) 
 

 

 

                                                               

 

                                                                                   

 

 

 

 

                                                                                       

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………….…………………..………... I-4-a 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-4-b 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-4-c 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un écritoire 
métallique peint epoxy entièrement habillé en bois, 
réalisé sur mesure avec éléments trapézoïdaux pour 
suivre la courbe de la salle avec sigle gravé sur 2 
écritoire sur 5 Prises électriques intégrées, de chez 
Poltrona Frau ou similaire (voir photo ci-jointe) 
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- Finition en placage chêne 57 Rovéré 
- Roulette en graphite noir 
Les dimensions sont comme suit: 
- 523 x 500 x 250 / h 720 

 
-Echantillon et teinte à fournir pour validation par le 
décorateur 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de  Fauteuils 
"Corum" avec entre-axes de différentes dimensions pour 
optimisation de la courbure, de chez Poltrona Frau ref 
corum ou similaire (voir photo ci-jointe) 
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- Tissu Kvadrat Field -Steelcut 2 – 240 pour le dossier 
- Steelcut 2 – 255 pour accoudoir 
Les dimensions du siège sont comme suit: 
- P 65 x L 52 / 56 x 66 H 
 
S1 : Fauteuil avec micro et éclairage latéral 
S2 : Fauteuil avec éclairage latéral 
S3 : Fauteuil normal 

 
- Tissu et couleur à fournir pour validation par le 
décorateur 
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PRIX N° I-5- FAUTEUIL PUPITRE – F8- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-5 
 
 

PRIX N° I-6- TABLE – T6- 
 

                                                                              
                                                                                      

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de Fauteuils 
pupitre Référence HYWAY POZZETTO de chez 
QUINTI ou similaire (voir photo ci-jointe).  
Avec la structure intérieure entièrement faite en 
mousse de polyuréthanne injecté par froid. 
Chaise banquette faite en mousse de polyuréthanne 
moulée. 
La chaise se plie avec des pieds équipés de tablette 
d’écriture.  
- Tissu et couleur à fournir pour validation par le 
décorateur 
Les dimensions des fauteuils sont comme 
suit:53x56xh83 

 
-Echantillon et teinte à fournir pour validation par le 
décorateur. 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de table en 
inox et verre  de chez QUINTI réf VOGUE ou 
similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Finition en inox et verre 
Les dimensions de la table sont comme suit:  
120x60 x h43 
-Echantillon à fournir pour validation par le 
décorateur 
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PRIX N° I-7- FOND DE SCENE – P1- 
 

                                                                              
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-7 

 
PRIX N° I-8- SIEGE DE CONFERENCIER   -F1- 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-8 

Ce prix rémunère la fabrication et la pose d’un 
fond de scène (en courbe selon plan) en bois 
chêne teinté, ayant les caractéristiques 
suivantes: 
-L=5 /H=2.90m 
- compris vernis et finition 
-compris photo de sa  Majesté officielle 
-Echantillon, teinte et photo à fournir pour 
validation par le décorateur 
- Plan d’exécution à fournir pour validation par le 
décorateur. 
 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de sièges de 
conférencier sur roulettes avec accoudoirs, de 
Référence WORD SLIM Design Quinti RD HS 45/58de 
chez QUINTI ou similaire (voir photo ci-jointe) ayant 
les caractéristiques suivantes: 
- Dossier Bas / Base en aluminium 
Piétement sur 5 branches en aluminium avec roulettes. 
Revêtement en cuir Réf:112 Tortora 
-les dimensions comme suit:  
L 68/45 P 68/45 HT 87/97 

- 
-Echantillon à fournir pour validation par le décorateur 

 
 

 



 

 25 

PRIX N° I-9- TABLE DE CONFERENCIER SUR MESURE– T1- 

                                                                              
                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'ensemble au prix n°……………………………………………..………... I-9 
 

PRIX N° I-10- COLONNE PUPITRE AMPLIFIEE-PU 1- 

 

 

                                                               
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-10 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Ouvrage payé à l'ensemble au prix n°……………………………………………..………... I-10 
 
 

 

Ce prix rémunère la fabrication sur mesure et la 
pose de la table de conférence en courbe en Cuir & 
Bois (Cuir de Réf: 112 Tortora), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- L77 P62 H73 
- compris vernis et finition 
-compris Sigle brodé et Emplacement prise 
électrique et réservation micros, 
-Plans d’exécution et échantillons et couleurs cuir à 
fournir pour validation par le décorateur 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une colonne 
pupitre amplifiée,  réf CSV-540R_WT-201 de chez 
RONDSON ou similaire (voir photo ci-jointe) 
Caractéristiques techniques : 
Puissance de sortie : 40 WRMS 
Fréquence: 160 MHz à 245 MHz 
Portée : 25 m max. 
Bande passante : 100 à 16000 Hz 
Alimentation : 220 V/240 V 50 Hz 
Dimensions : 5580x420x1140 mm 
Poids : 17.2 Kgs 
Poids : 17.2 Kgs 
Couleur : Noir 
Colonne pupitre amplifiée : 
Amplificateur intégré 40 WRMS 
Récepteur VHF intégré 
Fonction priorité à la voix paramétrable 
Trois HP large bande 
1 entrée MIC XLR/1 entrée AUX 
1 sortie REC ou LINE 0 dB jack 6.35 mm 
Module lecteur/enregistreur MP3 USB/SD/MMC 
Livré avec : micro HF à main, micro col de cygne et 
lampe col de cygne 
 

nota : colonne pupitre de couleur noir 
Echantillon et teinte à fournir pour validation par le 
décorateur 
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PRIX N° I-11- RIDEAUX – R1 

 

 

                                                               

 

                                                                                   

 

 

 

 

                                                                                       

 
 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-11 

PRIX N° I-12- COMPTOIR D'ACCUEIL – C 1-(Accueil/enregistrement) 
 

 

 

                                                               

 

                                                                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-12 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de rideaux ayant les 
caractéristiques suivantes (voir plan ci-joint) : 
 
Dimensions générales : 
L 320 x HT 520 cm, tête flamande, ourlet invisible 
doublé avec satinette - finette d'importation cassant de 5 cm  
 
Matériaux :  
Tissu Occultant / Réf : ORION / HOULES / 
Couleurs : 11090 - 9812 
Avec tringle courbe électrique Réf : Silent glim  
Fabricant : Scène d'intérieur 
Tissu et couleur à fournir pour validation par le décorateur 
 

 

 

 

 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
comptoir d'accueil, de Référence funny de 
MARQUE : About Office ou similaire (voir 
photo ci-jointe)  
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- dimensions générales : L325 P80 H109 
- matériaux : mélamine coloris N2GT et, i1NC 
ZEBRANO  
- informations : avec 1 bloc tiroir 
- Teintes à faire valider par le décorateur 
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PRIX N° I-13- FAUTEUIL - COMPTOIR-C2- (ACCUEIL/ENREGISTREMENT) 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-13 
PRIX N° I-14 FAUX PLAFOND BOIS– FPB5-(HALL D’ACCEUIL) 

                                                                              
                                                                                      

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé au prix n°……………………………………... I-14 
 

Ce prix rémunère la fourniture de fauteuils sur roulettes 
avec accoudoirs, de Référence ESTER 690_AS de 
marque : PEDRALI ou similaire (voir photo ci-jointe)  
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- matériaux : SIMILI CUIR C94 
-dimensions : HT VAR 82/90 X 59 X 59 
 

 

- Echantillons tissus et couleurs à fournir pour validation 
par le décorateur 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’un 
faux plafond en bois chêne teinté, ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Dimensions générales : 10.10 x 2.92 / 5.10 
x 2.91 
- compris vernis teinté et finition 
 

Plans d'exécutions, échantillons et teinte à 
fournir pour validation par le décorateur 
-selon le motif ci-dessous : 
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PRIX N° I-15 : CANAPE EN L SALON VIP- F1- 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. I-15 
PRIX N° I-16 : CANAPE SALON VIP- F2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. I-16 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de 
canapés de Référence newman de chez 
Domingo ou similaire (voir photo ci-jointe) 
ayant les caractéristiques suivantes: 
Tissu : dossier et assise Adreline Tailor 02. 
Carcasse adrenaline  sols CS  coloris 441 
Et de dimensions suivantes:  
204x103x H88cm  
- Echantillons tissus et couleurs à fournir 
pour validation par le décorateur 
 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de 
canapés en L de Référence newman de chez 
Domingo ou similaire (voir photo ci-jointe) 
ayant les caractéristiques suivantes: 
Tissus : dossier et assise Adreline Tailor 02. 
Carcasse adrenaline  sols CS  coloris 441 
 Et de dimensions: 2590x4230-P103 H88 
Ha60 
- Echantillons tissus et couleurs à fournir pour 
validation par le décorateur 
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PRIX N° I-17- TABLE SALON VIP – T1- 
 

                                                                              
                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-17 
 

PRIX N° I-18 :- TABLE BASSE OVALE SALON VIP  – T2- 
 

                                                                              
                                                                                      

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... I-18 
PRIX N° I-19 : - FAUTEUIL SALON VIP –F3- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-1 

 

PRIX N° II-2- FAUTEUILS VISITEURS 
 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. I-19 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de table basse 

de référence PATHOS de chez MAXALTO ou 
similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : plateau en glossy/ basse chromé 
Plateau en laqué brillant couleur réf :1340L 
Les dimensions  Générales: L150 P45 H40 

 
-Teinte et couleur à fournir pour validation par le 
décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de table 
basse ovale de chez Maxalto réf Elios ou 
similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Structure en acier chromé brillant 
                    Couleur réf : 1340 L 
Les dimensions  Générales: L 55 I 45 H51 

-teinte et couleur à fournir pour validation par le 
décorateurselon détail : 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de fauteuils, de 
Référence Metropolitan de marque B &  B  ou 
similaire (voir photo ci-jointe) ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Tissu Cat Super / Col 2025259 
-Dimensions : 100x84xH78cm  

Les dimensions du fauteuil sont comme suit: 

 
-Echantillons tissus et couleurs à fournir pour 
validation par le décorateur 

 

 



 

 30 

 

PRIX N°I-20 :- BUREAU SALON VIP -B1-  

                                                                              
                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………..………... I-20 
 

PRIX N° I-21:- TABLE CONSOLE SALON VIP –B2- 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………................................…….. I-21 
 

 

 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
bureau  de Référence Dream de chez Poliform 
ou similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
   -Matériaux : bois laqué et bois teinté 

   -Les dimensions générales:195x51xH69 cm 
  

-selon détail : 

 
-Teinte et couleur à fournir pour validation par 
le décorateur 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une table 
console de Référence Antares de chez Maxalto 
ou similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes : 
-Matériaux : PLATEAU : bois massif, panneau en 
aggloméré et particules de bois avec tôle 
d’aluminium, plaqué : chêne scié fumé 
Structure de support : fusion et extrudés 
d’aluminium sablé verni bronzé   
-Les dimensions générales: 220x45Xh58 CM 

-Teinte et couleur à fournir pour validation par le 
décorateur 
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PRIX N° I-22 :- FAUTEUILS SALON VIP–F4- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-1 

 

PRIX N° II-2- FAUTEUILS VISITEURS 
 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. I-22 
 
PRIX N° I-23- STORE SALON VIP – ST1- 

 

 

                                                               

 

                                                                                   

 

 

 

 

                                                                                       

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………..I-23 

 
 
 
 
 

Ce prix rémunère la fourniture de fauteuils visiteurs, de 
Référence ESTER 690_AS de marque : PEDRALI ou 
similaire (voir photo ci-jointe)  
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- matériaux : SIMILI CUIR gris, 4 pieds et base bronze 
vielli 
-Dimensions : HT FIXE 82 X 58 X 59 
-Echantillons tissus et couleurs à fournir pour validation 
par le décorateur 

Les dimensions du siège sont comme suit: 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de store de 
marque : Scène d’intérieur/Soltis ou similaire 

(voir photo ci-jointe), ayant les caractéristiques 
suivantes (voir plan ci-joint) : 
Dimensions générales : L +- 768mm x HT +-
3035mm,  
-Matériaux : store enrôleur composé de tube en 
aluminuim extrudé diamètre 36 mm, support et de 
charge en aluminium thermo laqué blanc, avec 
toile Soltis perforée 
- Commande: électrique avec télécommande 
- Echantillon à fournir pour validation par le  
Décorateur 
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PRIX N° I-24- TAPIS SALON VIP – TP2- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………..I-24 
 

 

PRIX N° I-25 – ARBRE STABILISE ET POT SALON VIP–AR1- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

II-1 

 

PRIX N° II-2- FAUTEUILS VISITEURS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. I-25 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  d’un arbre et 

d’un pot, de MARQUE CK BY CK. Réf arbre 
RO10437-réf cache pot : FIN 127170 ou 
similaire (voir photo ci-jointe) Ayant les 

caractéristiques suivantes: 
- Diamètre de la tête  1m80, tronc 1m85.  
- Complément d’informations : 
Arbre dans un pot avec conditionnement pour 
fixation de l’arbre dans le pot. 
-Pot à présenter pour validation par le décorateur 

 
 
Echantillon à fournir pour validation par le 
décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture d’un tapis de 
Référence Tufté Main Royal & Majestic / de 
chez ARTCO ayant les caractéristiques 
suivantes : 
Matériaux : 100% pure laine vierge 
Dimensions générales : 160x300cm 
Echantillons et couleurs à fournir pour 
validation par le décorateur  
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II-) HALL D’ACCEUIL 
 

PRIX N° II-1- FAUTEUILS –F2- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-1 

 

PRIX N° II-2- FAUTEUILS VISITEURS 
 

 

 
 
 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-1 
 
 

PRIX N° II-2- FAUTEUILS VISITEURS–F3- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-2 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  de fauteuils 
comptoir sur roulettes avec accoudoirs, de Référence 
ESTER 690_AS de marque : PEDRALI ou similaire 
(voir photo ci-jointe), Ayant les caractéristiques 
suivantes: 
- matériaux : simili cuir C94 
- Echantillons tissus et couleurs à fournir pour validation 
par le décorateur 

Les dimensions de fauteuils sont comme suit: 
HT VAR 82/90 X 59 X 59 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture de fauteuils visiteurs, de 
Référence ESTER 690_AS de marque : PEDRALI ou 
similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : simili cuir C94, 4 pieds et base bronze 
vieilli 
-Dimensions : HT FIXE 82 X 58 X 59 
-Echantillons tissus et couleurs à fournir pour validation 
par le décorateur 
Les dimensions du siège sont comme suit: 
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PRIX N° II-3- COMPTOIR–CP1- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-1 

 

PRIX N° II-2- FAUTEUILS VISITEURS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-3 
PRIX N° II-4- TUBE INOX EN L–BI1 ET BI2- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-4 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  de comptoir, de 
Référence FACTORY de marque : SINETICA ou 
similaire (voir photo ci-jointe) ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Composé en modules haut/bas, structure 
N 26F 
Top en mélaminé N 2G T 
- Complément d’informations : 
1 module haut initial : long 103.8 Larg.73.6 
1 module haut intermédiaire : long 100 Larg.73.6 
1 module haut d’angle : long 73.6 Larg.73.6 
1 module haut initial : long 103.8 Larg.103.6 
1 module terminal : long 103.8 Larg.103.6 
1 TOP : long 300 Larg.32 
 1 TOP : long 84 Larg.32 
1 meuble tiroir 
Les dimensions sont comme suit: 
84x3.12xHT 
1.03x2.88xHT 
-Plans d’exécution à fournir pour validation par le 
décorateur 

 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de tube en 
inox en L, protection meuble et portique posé au 
sol (voir photo ci-jointe) Ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- matériaux : barres en inox en L 
-dimensions : BI1 :3.10 mx1.00cm x diam 70 mm 
                       BI2 :2.50m x1.00cm x diam 70 mm 

Les dimensions sont comme suit: 

 
- Echantillons de fixation  à fournir pour validation 
par le décorateur 
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PRIX N° II-5- PORTRAIT SA MAJESTE–POR 1- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-5 
 

PRIX N° II-6- VASE DECORATIF–V 1- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-6 

Ce prix rémunère la fourniture et pose du portrait  de 
Sa majesté de marque scène d’intérieur, (voir photo 
ci-jointe), ayant les caractéristiques suivantes: 
- matériaux : Bois hêtre patiné 
- Confirmer photo SM et teinte par le décorateur 

Les dimensions sont comme suit: 
L103x H134 cm 

 

 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de vase décoratif, 
de Référence VASE ROKA 088de marque : EMILIO 
ROBBA ou similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- matériaux : verre / résine / fleurs 
- Pièce à fournir pour validation par le décorateur 
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PRIX N° II-7- PORTIQUE BOIS-  PB- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-7 
 
 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’un portique en 
bois ayant les caractéristiques suivantes : 
- Matériaux: Bois chêne teinté 
- Dimensions générales: L 8.54 x l 2.37 x H 8.8 

 
- Echantillons et teinte à fournir pour validation par le 
décorateur 
- Plan d’exécution à fournir pour validation par le 
décorateur 
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PRIX N° II-8 : - TAPIS OVALE– TP1- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... II-8 
 

PRIX N° II-9 : - TABLE BASSE – T1- 
 

                                                                              
                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………..II-9 

PRIX N° II-10: - TABLE BASSE CENTRALE DE 2 TABLES 60° – T2- 
 

                                                                              
                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'ensemble au prix n°……………………………………………..………...   II-10 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
ensemble de deux de table basse de chez 
CATTELAN réf BILLY WOOD ou similaire (voir 
photo ci-jointe), ayant les caractéristiques 
suivantes: 
- Matériaux : Structure acier peint 
- Couleur du plan Rouvre brulé 
Les dimensions  Générales: Diam 60 cml HT28/HT38 

 
-Echantillon et teinte à fournir pour validation par 
le décorateur 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de table basse 
centrale de 2 tables 60° de MARQUE LAMMHULTS 
réf AREA ou similaire (voir photo ci-jointe), ayant 
les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Acier perforé laqué noir                 
-Echantillons à fournir pour validation par le 
décorateur 
Les dimensions  Générales: HT 45 cm 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture de tapis de  
REFERENCE Tufté Main Royal /bouclé de 
chez Artco(ou similaire), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : 100% pure laine vierge / col bg71 
-Echantillon et teinte à fournir pour validation 
par le décorateur 
Les dimensions Générales: ovales 3 x 5 m 
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PRIX N° II-11 : - CANAPE–CA1- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

II-1 

 

PRIX N° II-2- FAUTEUILS VISITEURS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-11 
PRIX N° II-12: - POUF CENTRAL COMPOSE DE 6 POUFS 60 ° – CA2- 
 

                                                                              
                                                                                      

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'ensemble au prix n°……………………………………………..………..  II-12 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  de canapés, de 
MARQUE LAMMHULTS réf AREA ou similaire (voir 
photo ci-jointe) Ayant les caractéristiques suivantes: 
- matériaux : Dossier et assise entièrement garni de tissu. 
Tube inox chromé. Structure contreplaquée et mousse 
accroché par aimant intégré   
-dimensions : HT83 cm assise HT45 cm 
- coloris références : Tissu Kvadrat Steelcuttrio 238 
                                  Tissu Kvadrat Steelcuttrio 645 
Complément d’informations : 
1 module droit 
1 module gauche 
3 modules centraux 
1 pouf trapéze 
1 table fixe – HT 45 cm – métal noir – acier perforé laqué 
noir 
Echantillons tissus et couleurs à fournir pour validation par 
le décorateur 
Echantillons tissus et couleurs à fournir pour validation par 
le décorateur 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de 
Pouf central composé de 6 poufs 60° de 
MARQUE LAMMHULTS réf AREA ou 
similaire (voir photo ci-jointe),  
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Tissu KVADRAT – 2 coloris 
  Type 1 : couleur -645 
  Type 2 : couleur-235 
Les dimensions  Générales: HT assise 45 cm 

 
-Echantillon et teinte à fournir pour 
validation par le décorateur 
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PRIX N° II-13 : – ARBRE STABILISE ET POT –AR2- 
 

 

 

 

 

 

 

II-1 

 

PRIX N° II-2- FAUTEUILS VISITEURS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. II-13 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  d’un arbre 

(olivier) et d’un pot (terra verdé /vierkant), de MARQUE 
emillio robba réf arbre roka 112 ou similaire (voir 
photo ci-jointe) ayant les caractéristiques suivantes: 

- olivier new tète géant artificiel. Diamètre de la tête  
1m80  tronc 1m85. Hauteur sous feuillage 1m 70   
-caractéristiques : H : 270cm/L : 210cm/  
   Poids : 59.34 kg/ couleur : vert /tronc : fibre de verre / 
feuillage : tergal 
- Complément d’informations : 
Arbre dans un pot de h 1m/1m20 avec conditionnement 
pour fixation de l’arbre dans le pot. 
Pot à fournir pour validation par le décorateur 
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III-) BUREAU PRESIDENT 

 

PRIX N°III-1 : - T4-TYPE BUREAU & RETOUR  

                                                                              
                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………..………... III-1 
 

PRIX N° III-2 : - F2- FAUTEUIL PRESIDENT 

 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... III-2 
 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
ensemble bureau et retour de Référence Jobs de 
chez Poltrona Frau ou similaire (voir photo ci-
jointe), ayant les caractéristiques suivantes: 

- Matériaux : bois & Cuir 
- Couleur plomb 57 ou  Rouvre Couleur 

Tabac 56 
Les dimensions générales sont comme suit : 
  
- Hauteur de 75 cm 
-  Largeur 307cm 
-  Profondeur de 188cm 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de 
Fauteuil président Référence : DOWNTOWN de 
chez Poltrona Frau ou similaire (voir photo ci-
jointe), ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Cuir SC 26 Topo 
Les dimensions du siège sont comme suit: 
- Hauteur de 128/141 
- Largeur 69 cm 
-  Profondeur de 67cm 
 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le décorateur 
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PRIX N° III-3 : - T3 : TABLE VISITEUR - 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. …. III-3 
PRIX N ° III- 4 : -  F3- FAUTEUILS VISITEUR 
 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l’unité au prix n°………………….......………………...…..……….. III-4 
 
PRIX N°III-5 : - CO1-  BIBLIOTHEQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé au mètre linéaire au prix n°…………………………...…..……….. III-5 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de table 
basse  pour visiteurs de Référence Regolo de chez 
Poltrona Frau ou similaire (voir photo ci-jointe), 
ayant les caractéristiques suivantes: 
Matériaux : Cuir SC 26 TOPO 
Les dimensions de la table sont comme suit: 
Dim.: Ø 54 x h 48cm 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le décorateur 

 

 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture de Fauteuils pour 
visiteurs de Référence dountouwn de chez 
POLTRONA FRAU ou similaire (voir photo ci-
jointe).  
Avec Revêtement en Cuir SC 26 Topo 
Les dimensions des fauteuils sont comme suit: 
L69 P66 H90 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  de 
bibliothèque contemporaine en bois - de Référence 
First de chez PORADA / CK BY CK ou similaire 
(voir photo ci-jointe) ayant les caractéristiques 
suivantes: 

- Matériaux :   Bois / Noyer canaletta ou chêne 
Spessart 

Les dimensions des fauteuils sont comme suit: L69 
P66 H90 
L 120 x P 35 x H 208 cm 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le décorateur 
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PRIX N° III-6 : - CO2-  BIBLIOTHEQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………................................…….. III-6 

 
PRIX N° III-7 : - CO3- CONSOLE 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………................................…….. III-7 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce prix rémunère la fourniture et pose de 
bibliothèque de Référence Fancy de chez 
PORADA / CK BY CK ou similaire (voir photo ci-
jointe), ayant les caractéristiques suivantes: 

- Matériaux :   Bois / Noyer canaletta ou 
chêne Spessart 

Les dimensions de la bibliothèque sont comme 
suit: 
- Hauteur de 208 cm 
- Largeur 45 cm 
- Profondeur de 35 cm 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une 
console de Référence Modus de chez 
Porada / Ck By Ck ou similaire (voir photo 
ci-jointe), ayant les caractéristiques 
suivantes : 
-Matériaux : Console en frêne et verre tempré 
avec Structure en métal / Teinté wengé    
Les dimensions de la console sont comme 
suit:  l.150 x w.32 x h.65cm  
 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 
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PRIX N° III-8 : - POR 2 PORTRAIT DE SA MAJESTE 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………................................…….. III-8 
 

PRIX N° III-9 : -T5- TABLE DE REUNION 8 PERSONNES 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-9 

 
 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une photo de sa 
majesté encadrée de marque Scène d'intérieur ou 
similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes 

- Matériaux : Bois /  teinté 
Les dimensions du portrait sont comme suit 
L 103 x H 134 cm 

 
 
Photo de sa majesté et teinte à faire valider par le 
décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une  
table de réunion de 8 personnes de 
Référence Ovale H_O de chez POLTRONA 
FRAU ou similaire (voir photo ci-jointe)  
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux: Bois et Cuir Tortora Saddle  
-  Les dimensions de la table sont comme 
suit : 224x128xh72  
 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 
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PRIX N° III-10 : - F4 : FAUTEUIL REUNION   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-10 
PRIX N° III-11 : - CA5 - LIT DE REPOS 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-11 
PRIX N° III-12 :  - PL1-   PENDERIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-12 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de fauteuil 
de réunion de référence de DOUNTOWN chez 
POLTRONA FRAU ou similaire (voir photo ci-
jointe) ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux: Cuir SC 26 Topo 
- Les dimensions de fauteuil sont comme suit : 
 69x66xh90cm 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose 
d’un lit de repos fauteuils de Référence 
Day Bed de chez LOLITA ou similaire 
(voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Structure en métal  
- Banquette avec un nickel noir brillant  
- Lit de jour rembourré avec coussin 
matelassé. 
Les dimensions du lit  sont comme suit 
177.8 cm x78.7 cmx H38.1 cm 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  d’une penderie 
de référence UBIK  de chez Poliform ou similaire 
ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Mélamine 
Penderie ouverte avec  1 barre porte vêtements 
Frêne coloris wengé 32  
Les dimensions de la penderie sont comme suit 
976x57xH259cm 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le décorateur 
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PRIX N° III-13 : - T5-  TABLE BASSE  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-13 

 
PRIX N° III-14 : - FG1 - MINI REFRIGERATEUR  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-14 
 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture de table de chevet 
contemporaine en verre / tiroir bois Wenge de 
Référence FORKIT4W-8322De chez CK BY CK 
ou similaire (voir photo ci-jointe) ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Structure en Verre / tiroir en bois wenge, en 
placage, niché dans la structure  
Et de dimensions comme suit: 
 45 x 45 x H43cm  

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un meuble 
réfrigérateur  à fabriquer Selon plan avec mini frigo ayant 
les caractéristiques suivantes : 
Matériaux : Bois wenge,  
Et de dimensions suivantes : 74 x111x 56 avec mini frigo 
réf :dometique RH131 LD 
 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le décorateur 
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PRIX N° III-15 : - CA3- CANAPE SALON  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-15 
 
PRIX N°III-16 : -   CA4 - CANAPÉ EN L SALON 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-16 

PRIX N° III-17 : -  F1- FAUTEUIL SALON  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-17 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un  
canapé salon 3 places de Référence PARK 
de chez Poliform ou similaire (voir photo 
ci-jointe) ayant les caractéristiques 
suivantes: 
 -Matériaux : Tissu Cat E Melbourne 219 
Nikel 
 Et de dimensions comme suit:  
245x105, 5x H74cm  

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 

 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  d’un 
canapé en L de Référence PARK de chez 
Poliform ou similaire (voir photo ci-jointe) 
ayant les caractéristiques suivantes: 
Matériaux: Tissu Cat E Paris 299 Piomb 
Et de dimensions suivantes: 
300x200xH74cm 

 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
fauteuil  salon de Référence '' ALBA F '' de 
chez PORADA / CK BY CK ou similaire (voir 

photo ci-jointe) ayant les caractéristiques 
suivantes: 
Matériaux : frêne massif /Couleur Wengé 
 Et de dimensions suivantes : 71 x 65 x h 74 

       
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur 
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PRIX N° III-18 : -T1 -TABLE SALON  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-18 
 
PRIX N°III-19 :  -T2 -  TABLE BASSE D'ANGLE  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Echantillon et teinte à faire valider par le décorateur 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-19 
PRIX N° III -20 :  -  TP1 -TAPIS  
PRIX N° VII-4- MEUBLES DE RANGEMENT BAS  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-20 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
ensemble de table de Référence « Ziggy 3 /  Ziggy 

5 » de chez PORADA  / CK BY CK ou similaire 
(voir photo ci-jointe) ayant les caractéristiques 
suivantes: 
- Structure en noyer  
- Canaletta massif et plateau  en marbre. 
Et de dimensions suivantes :  
2 Ziggy 3:132 x 37 x 36 h cm. 
1 Ziggy 5:  62 x 37 x 50 h cm. 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le décorateur 
 

 

 

                              

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de tapis de 
référence : Tapis Tuffé Main Royal de chez 
ARTCO, ayant les caractéristiques suivantes: 
Matériaux : 100% pure laine vierge   

Et de dimensions suivantes: 2.80M X 3.60M 
 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le décorateur 
 

 

 

                              

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une table 
basse d’angle, de Référence « HAY DESIGN » 
de chez MEDIUM SQUARE / TRAY ou similaire 
(voir photo ci-jointe), ayant les caractéristiques 
suivantes: 
- Poudre acier revêtu / COULEUR Noir 
 De dimensions suivantes: : L 40 x W 40 x H 40/44  
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PRIX N° III-21 :  -HB1- HABILLAGE EN BOIS  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-21 
 

 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’une Structure 
en  Bois Autoportant & mise en œuvre et finitions vernis 
de protections Voir Détails de principe ayant les 
caractéristiques suivantes : 
- Matériaux : Bois chêne teinté 
- Noyer de fil vernis mat, teinte suivant échantillon. 
 Et de dimensions suivantes :  
Dimensions générales : l=3.20 x h =2.85 x lar= 0.18 
Dimensions étagères : L =1.74 X l =0.32 X Ep. =0.07 

  
  
 Plans d’exécution et teinte à faire valider par le 
décorateur                   
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PRIX N° III-22 :   - HB2- HABILLAGE EN BOIS  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-22 
 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’une 
Structure en  Bois Autoportant & mise en œuvre et 
finitions vernis de protections Voir Détails de 
principe ayant les caractéristiques suivantes : 
- Matériaux : Bois chêne teinté 
- Noyer de fil vernis mat, teinte suivant échantillon. 
 Et de dimensions suivantes :  
Dimensions générales : l=3.20 x h =2.85 x lar= 
0.18 
Dimensions étagères : L =1.74 X l =0.32 X Ep. 
=0.07 
  

      
Plans d’exécution et teinte à faire valider par le 
décorateur  
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PRIX N° III-23 :  -HB3- HABILLAGE EN BOIS ET PORTE INVISIBLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-23 
 
 
 
 
 
 
 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’une Structure 
en  Bois Autoportant & mise en œuvre et finitions vernis 
de protections Voir Détails de principe ayant les 
caractéristiques suivantes : 
- Matériaux : Bois chêne teinté 
- Noyer de fil vernis mat, teinte suivant échantillon. 
 Et de dimensions suivantes :  
Dimensions générales : L= 5.85 X  H 2.85 
Dimensions étagères L= 2.10 X  l 0.30 X  
Ep. 0.07 L= 2.02 X  H 2.85  

 
                            
  Plans d’exécution et teinte à faire valider par le 
décorateur                   
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PRIX N° III-24 :   -HB4-  HABILLAGE EN BOIS ET PORTE INVISIBLE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-24 
 

 
PRIX N° III-25 :   - FB1- FAUX PLAFOND BOIS 
  
 
 
 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. III-25 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’une Structure 
en  Bois Autoportant & mise en œuvre et finitions vernis 
de protections Voir Détails de principe ayant les 
caractéristiques suivantes : 
Matériaux : Bois chêne teinté 
- Noyer de fil vernis mat, teinte suivant échantillon. 
 Et de dimensions suivantes :  
Dimensions générales : L= 5.20 X  H 2.70 
Dimensions étagères L= 2.10 X  l 0.30 X  
 Ep. 0.07 L= 2.02 X  H 2.85  

             
Plans d’exécution et teinte à faire valider par le 
décorateur                                    

 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’un faux 
plafond en bois Voir Détails de principe ayant les 
caractéristiques suivantes : 
Matériaux : Bois chêne teinté 
Et de dimensions suivantes :  
Dimensions générales :  L= 4.00 X  Larg = 4.00 

 
 
 
 
 
 
 
 
Plans d’exécution et teinte à faire valider par le 
décorateur                   
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IV-) SALLE DE REUNION PRESIDENT 
 

PRIX N°IV -1 : TR1 -TABLE DE REUNION 26 PERSONNES- 

                                                                              
                                                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... IV-1  

PRIX N° IV-2 : - F5- FAUTEUIL REUNION 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………...IV-2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose  d’une table de 
réunion de 26 personnes de référence C de chez 
POLFLEX ou similaire (voir photo ci-jointe), Compris 
1 meuble en boisTable centrale pour  intégration écrans 
Tv Dim:L:760 x l :80 x H : 65 et ayant les caractéristiques 
suivantes: 

- pieds en bois / 
- Plateau en cuir  

Les dimensions générales sont comme suit : 
     - 910 x 230 x h75 

 
Plans d’exécution et teinte à faire valider par le 
décorateur                   

Ce prix rémunère la fourniture de Fauteuil 
réunion de Référence ORLANDINI DESIGN 
de chez QUINTI ou similaire (voir photo 
ci-jointe),Ayant les caractéristiques 
suivantes: 
- Matériaux : Cuir / sur roulettes 
Les dimensions du siège sont comme suit: 
70x70xH91/101cm 
 

 
Echantillon et teinte à faire valider par le 
décorateur                   
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PRIX N° IV-3 :  - BHT-  BAHUT- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………………………………………. ….IV-3 

PRIX N° IV-4 :   POR3- PORTRAIT DE SA MAJESTE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouvrage payé à l’unité au prix n°………………….......………………...…..………..IV -4 
 
 PRIX N° IV-5 :   - FPB3- FAUX PLAFONDS BOIS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Ouvrage payé au mètre linéaire au prix n°…………………………...…..……….. IV -5 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un buffet 
massif contemporain Porada, rainures sur les 
portes et les tiroirs de l'épaisseur de l'encadré du 
meuble de Référence Kilt de chez Porada / Ck 
By Ck ou similaire (voir photo ci-jointe). 
Ayant les caractéristiques suivantes: 

- Matériaux : Bois / Noyer canaletta massif 
Les dimensions du buffet sont comme suit: 
Dim : L 200 x P 52 x H 70 cm 

 
Teinte à faire valider par le décorateur                   

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un portrait 
de sa majesté de Référence: Scéne d'intérieur 
(voir photo ci-jointe), ayant les caractéristiques 
suivantes : 
Matériaux : BOIS Teinté 
Les dimensions du portrait sont comme suit: L 103 x 
H 134 cm 
 

 
Portrait de SM et teinte à faire valider par le 
décorateur 

 

Ce prix rémunère la fabrication et pose  d’un faux 
plafond bois  (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
Matériaux : Bois teinté 
Les dimensions du faux plafond sont comme 
suit: = L 8.35 X Lar = 3.34 

 
Plans d’exécution et teinte à faire valider par le 
décorateur   
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PRIX N° IV-6 : - F3 - PENDERIE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Ouvrage payé à l’unité au prix n°………………….......………………...…..………..IV -6 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Ce prix rémunère la fourniture et pose de 
penderie de (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
Matériaux :   BOIS Teinté 
Les dimensions de la penderie sont comme 
suit: 2097x 2700 x 700 

  
Plans d’exécution et teinte à faire valider par le 
décorateur   
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V)-BUREAUX SECRETAIRE GENERAL ET DIRTECTEUR 
 

PRIX N° V-1 :  B1 - BUREAU - 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-1 
PRIX N° V-2 :  - F6 - Fauteuil - 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-2 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
fauteuil de Référence Mybé de chez QUINTI ou 
similaire (voir photo ci-jointe). 
Ayant les caractéristiques suivantes: 
 -Matériaux : Cuir Premium Cat 7 / CUIR 139 
Grigio 
-Les dimensions sont comme suit: L70 P70 
H107/117 
 
 

 
Echantillons et couleur à faire valider par le 
décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
bureau  de Référence Bur.06 - de chez JB 
DESIGN ou similaire (voir photo ci-jointe), 
ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Finition de la structure du 
bureau en wengé ou en chêne blanchi 
-Les dimensions générales sont comme suit: 
200x90xH75cm retour 90 cm  

-Echantillons et teinte à faire valider par le 
décorateur 
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PRIX N° V-3 : - F7 - Fauteuil visiteurs- 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-3 

 
 
 

PRIX N° V-4 : RA1 - Rangement 4 portes Battantes 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-4 

 
 
 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de fauteuils 
visiteurs de Référence orange de chez QUINTI 
ou similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
 -Matériaux : Cuir Premium Cat 7 / CUIR 139 
Grigio- 4 pieds Structure en métal chromé- avec 
une structure en porte à faux ou avec 4 courses 
de base étoiles 
-Les dimensions sont comme suit:    
55x53xH84/94cm 
 

 
Echantillons et couleur à faire valider par le 
décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un rangement   
de Référence Rang.06 de chez JB DESIGN ou 
similaire (voir photo ci-jointe),ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Finition de la structure du bureau en wengé 
ou en chêne blanchi  
-Les dimensions générales sont comme suit: L150/ P35/ 
H75 

 

 
 

Echantillons et teinte à faire valider par le décorateur 
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PRIX N° V-5 : CA1 - CANAPE 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-5 

 
 
PRIX N° V-6 :  T2 - TABLE BASSE 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-6 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
canapé   de Référence Newman- de chez 
DOMINGO ou similaire (voir photo ci-
jointe), ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux Coussins / dossier et assise 
Adrelina - Col – 441 Carcasse CUIR 139 
Grigio 
-Les dimensions sont comme suit: 204 x 103 
x H 88cm 
 

 
Echantillons tissu, cuir et teinte à faire 
valider par le décorateur 
 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une table 
basse  de Référence HAGO de chez PORADA ou 
similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Pieds en noyer massif de canaletta et 
plateau en verre (mm d'épaisseur. 15). 
-Les dimensions générales sont comme suit: 110 x 
60 x h 35 cm 
 

 
Echantillons et teinte à faire valider par le 
décorateur 
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PRIX N° V-7 : - TP3 - TAPIS 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-7 

 
PRIX N° V-8 :  - T4 - TABLE DE REUNION - 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-8 
 
 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un tapis de 
Référence Tapis Tufté Main Royal & Majestic / Col 
gris de chez ARTCO ou similaire (voir photo ci-
jointe), ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : 100% PURE LAINE VIERGE 
-Les dimensions générales: 400 x 265 
- dimensions fabricant: sur mesure 
 

 
Echantillons et couleur à faire valider par le 
décorateur 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une table 
de réunion de Référence About office de chez 
Quinti ou similaire (voir photo ci-jointe), ayant 
les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Piétement en T finition Tôle d’acier 
gris Mat ; Plateau mélaminé bois sur deux face 
-Les dimensions générales: 232x124xH72cm 

-Echantillons et teinte à faire valider par le 
décorateur 
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PRIX N° V-9:  - FG1 - MEUBLE PENDERIE AVEC MINI REFRIGERATEUR  - 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-9 
PRIX N° V-10 : - POR 4 ET POR 5-  PORTRAIT DE SA MAJESTE 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………................................…….. V-10 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un meuble 
penderie (avec mini réfrigérateur) à fabriquer (voir 
plans ci-joints), ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Bois wenge,  
-Les dimensions générales: 90 x 56 x 260 
-à fabriquer Selon plan (avec mini frigo réf: Dometic 
RH131LD) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plans d’exécution, échantillon et teinte à faire valider 
par le décorateur   
 

 

Ce prix rémunère la fourniture d’un portrait de sa 
majesté de Référence du Scène d'intérieur ou 
similaire (voir photo ci-jointe), ayant les 
caractéristiques suivantes 

- Matériaux : bois chêne 
Les dimensions du portrait sont comme suit 
L 60 x H 44 cm 
 
 

 
 

Photo de SM et teinte à faire valider par le 
décorateur 
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PRIX N° V-11 :  -HB1- HABILLAGE MURAL/BIBLIOTHEQUE- 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. V-11 
 
 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’une Structure 
en  Bois Autoportante & mise en œuvre et finitions 
vernis de protections (Voir Détails de principe) ayant 
les caractéristiques suivantes : 
- Matériaux : Bois chêne teinté- Noyer de fil vernis mat, 
teinte suivant échantillon. 
- MARQUE : Structure en Bois Autoportant & mise en 
œuvre, finitions vernis de protections 
-Dimensions générales : L= 4.635 x H 2.75 
- référence fabricant : A fabriquer  
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PRIX N° V-12 :   - HB2 - MEUBLE FIXE DE SEPARATION- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. V-12 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’une Structure 
en  Bois Autoportante & mise en œuvre et finitions 
vernis de protections (Voir Détails de principe) ayant 
les caractéristiques suivantes : 
- Matériaux : Bois chêne teinté- Noyer de fil vernis mat, 
teinte suivant échantillon. 
- MARQUE : Structure en Bois Autoportant & mise en 
œuvre, finitions vernis de protections 
-Dimensions générales : L= 2.475 x P= 0.692 x H 2.90 
- référence fabricant : A fabriquer  
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PRIX N° V-13 : B2 - BUREAU - 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-13 

 
PRIX N° V-14 : T10 - TABLE D’APPOINT VISITEURS - 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-14 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’une table 
d’appoint visiteurs de Référence JOLLY de chez 
QUINTI ou similaire (voir photo ci-jointe) 
Ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Top en cuir pied centrale sur 4 branches-
Référence : Jolly- Choix de couleurs Cuir Premium Cat 
7 / CUIR 139 Grigio 
-Les dimensions générales: Diam 65 h45 
 

 
Echantillons et couleur à faire valider par le 
décorateur 

 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
bureau  de Référence LOGO - de chez IVM 
ou similaire (voir photo ci-jointe), ayant 
les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Finition de la structure du 
bureau en wengé ou en chêne blanchi 
-Les dimensions générales sont comme suit: 
250x100xH75cm retour 220 cm  

-Echantillons et teinte à faire valider par le 
décorateur 
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PRIX N° V -15:  -  TP7  -TAPIS - 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. V-15 
PRIX N° V -16 :  -  TP8  -TAPIS - 
PRIX N° VII-4- MEUBLES DE RANGEMENT BAS  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. V-16 
PRIX N° V-17 :  RA2- RANGEMENT 3 PORTES BATTANTES 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………...V-17 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de tapis de 
référence : Tapis Tuffé Main Royal & Majestic / Col 
gris de chez ARTCO, ayant les caractéristiques 
suivantes: 
Matériaux : 100% pure laine vierge   
Et de dimensions suivantes: 170 x 240 
Echantillons et couleur à faire valider par le décorateur 

 
 

 

 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose de tapis de 
référence : Tapis Tuffé Main Royal & Majestic / 
Col gris de chez ARTCO ayant les 
caractéristiques suivantes: 
Matériaux : 100% pure laine vierge   
Et de dimensions suivantes: 4100 x 2780 
Echantillons et couleur à faire valider par le 
décorateur 

 
 

                              

 

 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un rangement   
de Référence LOGO de chez IVM ou similaire (voir 
photo ci-jointe),Ayant les caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Finition de la structure du bureau en 
wengé ou en chêne blanchi  
-Les dimensions générales sont comme suit: L139/ 
P46.8/ H78 
 

 
Echantillons et teinte à faire valider par le 
décorateur  
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PRIX N° V-18:  FG2 - MEUBLE PENDERIE AVEC MINI REFRIGERATEUR – 
 

 

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°……………………………………………..………... V-18 

 
PRIX N° V-19 :  -HB3- HABILLAGE MURAL/BIBLIOTHEQUE- 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. V-19 
 

Ce prix rémunère la fourniture et pose d’un 
meuble penderie (avec mini réfrigérateur) à 
fabriquer (voir plans ci-joints), ayant les 
caractéristiques suivantes: 
- Matériaux : Bois wenge,  
-Les dimensions générales: 140 x 56 x 260 
-à fabriquer Selon plan (avec mini frigo réf:  
Dometic RH131LD) 
- plans d'exécution pour validation par le 
décorateur 

-Echantillons et teinte à faire valider par le 
décorateur 

 
Plans d’exécution, échantillon et teinte à faire 
valider par le décorateur   
 
 

Ce prix rémunère la fabrication et pose d’une Structure 
en  Bois Autoportante & mise en œuvre et finitions 
vernis de protections Voir Détails de principe ayant les 
caractéristiques suivantes : 
- Matériaux : Bois chêne teinté- Noyer de fil vernis mat, 
teinte suivant échantillon. 
- Structure en Bois Autoportant & mise en œuvre, 
finitions vernis de protections 
-Dimensions générales L= 4.98 x 2.80 
- référence fabricant : A fabriquer  

 
  

 

 
Plans d’exécution, échantillon et teinte à faire valider 
par le décorateur   
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PRIX N° V-20 :   - HB4 – HABILLAGE MURAL- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. V-20 

 
PRIX N° V-21 :   - HB5 – HABILLAGE MURAL EN BOIS- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouvrage payé à l'unité au prix n°…………………............................................…….. V-21 

 
 
 
 
 

 

Ce prix rémunère la fabrication et pose  d’une 
Structure en  Bois Autoportante & mise en œuvre 
et finitions vernis de protections Voir Détails de 
principe ayant les caractéristiques suivantes : 
- Matériaux : Bois chêne teinté- Noyer de fil vernis 
mat, teinte suivant échantillon. 
- Structure en Bois Autoportant & mise en œuvre, 
finitions vernis de protections 
-Dimensions générales : L= 4.98 x P= 3 cm x H 
2.80 
- référence fabricant : A fabriquer  
 
 

       
 
Plans d’exécution, échantillon et teinte à faire valider 
par le décorateur   
                        

 
 

 

 

Ce prix rémunère la fabrication et pose  d’une 
Structure en  Bois Autoportante & mise en œuvre et 
finitions vernis de protections Voir Détails de principe 
ayant les caractéristiques suivantes : 
- Matériaux : Bois chêne teinté- Noyer de fil vernis 
mat, teinte suivant échantillon. 
- Structure en Bois Autoportant & mise en œuvre, 
finitions vernis de protections 
-Dimensions générales : L= 2.20 x P= 0.48 cm x H 
2.90 
- référence fabricant : A fabriquer  
 
 

       
 
Plans d’exécution, échantillon et teinte à faire valider 
par le décorateur   
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 BORDEREAU DES PRIX-DETAIL ESTIMATIF 

 

PRIX N° DÉSIGNATION DES OUVRAGES UNITE QTE 

TOTAL 

PRIX UNITAIRE  

HORS TVA 

 

PRIX TOTAL   

    

I SALLE DES ASSEMBLEES       

I-1 - TABLE ECRITOIRE SANS MICRO – T2-       
 L'UNITE U 128     

I-2 -ECRITOIRE / BOIS (TYPE E1 AVEC MICRO)       

 L'UNITE U 17     
I-3 - ECRITOIRE / BOIS (TYPE E2 SANS MICRO)       

 L'UNITE U 43     
I-4 - SIEGES (S1-S2-S3)       

I-4-a S1 : FAUTEUIL AVEC MICRO ET ECLAIRAGE LATERAL       

 L'UNITE U 18     
I-4-b S2 : FAUTEUIL AVEC ECLAIRAGE LATERAL       

 L'UNITE U 18     
I-4-c S3 : FAUTEUIL NORMAL       

 L'UNITE U 152     

I-5 - FAUTEUIL PUPITRE – F8-       

 L'UNITE U 20     

I-6 - TABLE – T6-       
 L'UNITE U 1     

I-7 - FOND DE SCENE – P1-       

 L'UNITE U 1     
I-8 - SIEGE DE CONFERENCIER   -F1-       

  L'UNITE U 5     
I-9 - TABLE DE CONFERENCIER SUR MESURE– T1-       

  L'UNITE U 1     

I-10 - COLONNE PUPITRE AMPLIFIEE-PU 1       

  L'UNITE U 1     
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I-11 - RIDEAUX – R1      

 L'UNITE U 2    

I-12 - COMPTOIR D'ACCUEIL – C 1      

 L'UNITE U 2    

I-13 - FAUTEUIL - COMPTOIR-C2-      

 L'UNITE U 4    

I-14 FAUX PLAFOND BOIS– FPB5-(HALL D’ACCEUIL)      

 L'UNITE U 1    

I-15 - CANAPE EN L SALON VIP- F1-      

 L'UNITE U 1    

I-16 -CANAPE SALON VIP- F2-      

 L'UNITE U 2    

I-17 - TABLE SALON VIP – T1-      

 L'UNITE U 4    

I-18 - TABLE BASSE OVALE SALON VIP  – T2-      

 L'UNITE U 2    

I-19 FAUTEUIL SALON VIP F3     

 L'UNITE U 2   

I-20 - BUREAU SALON VIP -B1-     

 L'UNITE U 1   

I-21 - TABLE CONSOLE SALON VIP –B2-     

 L'UNITE U 1   

I-22 - FAUTEUIL SALON VIP –F4-      

 L'UNITE U 1    

I-23 - STORE SALON VIP – ST1-      

 L'UNITE U 5    

I-24 - TAPIS SALON VIP- TP2-     

 L'UNITE U 1   

I-25 – ARBRE STABILISE ET POT SALON VIP–AR1-     

 L'UNITE U 1   
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II HALL D’ACCEUIL     

II-1 - FAUTEUILS –F2-      

 L'UNITE U 2    

II-2 - FAUTEUILS VISITEURS–F3-     

 L'UNITE U 2    

II-3 - COMPTOIR–CP1-      

 L'UNITE U 1    

II-4 - TUBE INOX EN L–BI1 ET BI2-      

 L'UNITE U 1    

II-5 - PORTRAIT SA MAJESTE–POR 1-      

 L'UNITE U 1    

II-6 - VASE DECORATIF–V 1-      

 L'UNITE U 1    

II-7 - PORTIQUE BOIS PB      

 L'UNITE U 1    

II-8 - TAPIS OVALE– TP1-      

 L'UNITE U 2    

II-9 - TABLE BASSE – T1-      

 L'UNITE U 2    

II-10 - TABLE BASSE CENTRALE DE 2 TABLES 60° – T2-      

 L'UNITE U 2    

II-11 - CANAPE–CA1-      

 L'UNITE U 2    

II-12 - POUF CENTRALE COMPOSE DE 6 POUFS 60 ° – CA2-     

 L'UNITE U 2   

II-13 – ARBRE STABILISE ET POT –AR2-     

 L'UNITE   U 4   
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III  BUREAU PRESIDENT     

III-1 - T4-TYPE BUREAU & RETOUR     

 L'UNITE U 1   

III-2 - F2- FAUTEUIL PRESIDENT     

 L'UNITE U 1   

III-3 - T3 : TABLE VISITEUR -     

 L'UNITE U 2   

III-4 -  F3- FAUTEUILS VISITEURS     

 L'UNITE U 4   

III-5 - CO1 BIBLIOTHEQUE     

 L'UNITE U 1   

III-6 - CO2 BIBLIOTHEQUE     

 L'UNITE U 2   

III-7 - CO3 CONSOLE     

 L'UNITE U 1   

III-8 - POR 2 -PORTRAIT DE SA MAJESTE     

 L'UNITE U 1   

III-9 -T5- TABLE DE REUNION 8 PERSONNES     

 L'UNITE U 1   

III-10 - F4 : FAUTEUIL REUNION       

 L'UNITE U 8   

III-11 - CA5 - LIT DE REPOS     

 L'UNITE U 1   

III-12 - PL1-   PENDERIE     

 L'UNITE U 1   

III-13 - T5-  TABLE BASSE     

 L'UNITE   U 1   

III-14 - FG1 - MINI REFRIGERATEUR     

 L'UNITE U 1   
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III-15 - CA3- CANAPE SALON     

 L'UNITE U 1   

III-16 -   CA4 - CANAPÉ EN L SALON     

 L'UNITE U 1   

III-17 -  F1- FAUTEUI SALON     

 L'UNITE U 3   

III-18 -T1 -TABLE SALON     

 L'UNITE U 1   

III-19 -T2 -  TABLE BASSE D'ANGLE     

 L'UNITE U 3   

III-20 -  TP1 -TAPIS     

 L'UNITE U 1   

III-21 -HB1- HABILLAGE EN BOIS     

 L'UNITE U 1   

III-22 - HB2- HABILLAGE EN BOIS     

 L'UNITE U 1   

III-23 -HB3- HABILLAGE EN BOIS ET PORTE INVISIBLE     

 L'UNITE U 1   

III-24 -HB4-  HABILLAGE EN BOIS ET PORTE INVISIBLE     

 L'UNITE U 1   

III-25 - FB1- FAUX PLAFOND BOIS     

 L'UNITE U 1   

      

IV SALLE DE REUNION PRESIDENT     

IV-1 TR1 -TABLE DE REUNION 26 PERSONNES     

 L'UNITE U 1   

IV-2 F5- FAUTEUIL REUNION     

 L'UNITE U 26   

IV-3 - BHT-  BAHUT-     

 L'UNITE U 4   
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IV-4 POR3- PORTRAIT DE SA MAJESTE     

 L'UNITE U 1   

IV-5 - FPB3- FAUX PLAFONDS BOIS     

 L'UNITE U 1   

IV-6 - F3 - PENDERIE     

 L'UNITE U 2   

V BUREAU SECRETAIRE GENERAL ET 

DIRTECTEUR  

    

V-1 -B1 - BUREAU -     

 L'UNITE U 1   

V-2 - F6 - FAUTEUIL -     

 L'UNITE U 2   

V-3 - F7 - FAUTEUIL VISITEURS-     

 L'UNITE U 18   

V-4 RA1 - RANGEMENT 4 PORTES BATTANTES     

 L'UNITE U 3   

V-5 CA1 - CANAPE     

 L'UNITE U 2   

V-6 T2 - TABLE BASSE     

 L'UNITE U 2   

V-7 TP3 - TAPIS     

 L'UNITE U 1   

V-8 T4 - TABLE DE REUNION -     

 L'UNITE U 2   

V-9 -FG1- MEUBLE PENDERIE AVEC MINI REFRIGERATEUR      

 L'UNITE U 1   

V-10 - POR 4 ET POR 5-  PORTRAIT DE SA MAJESTE     

 L'UNITE U 2   

V-11 -HB1- HABILLAGE MURAL/BIBLIOTHEQUE-     

 L'UNITE U 1   
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V-12 - HB2 - MEUBLE FIXE DE SEPARATION-     

 L'UNITE U 1   

V-13 B2 - BUREAU -     

 L'UNITE U 1   

V-14 T10 - TABLE D’APPOINT VISITEURS -     

 L'UNITE U 3   

V-15 -  TP7  -TAPIS -     

 L'UNITE U 1   

V-16 -  TP8  -TAPIS -     

 L'UNITE U 1   

V-17 RA2- RANGEMENT 3 PORTES BATTANTES     

 L'UNITE U 2   

V-18 FG2 - MEUBLE PENDERIE AVEC MINI REFRIGERATEUR       

 L'UNITE U 1   

V-19 -HB3- HABILLAGE MURAL/BIBLIOTHEQUE-     

 L'UNITE U 1   

V-20 - HB4 - MEUBLE FIXE DE SEPARATION-     

 L'UNITE U 1   

V-21 - HB5 - HABILLAGE MURAL EN BOIS-     

 L'UNITE U 1   

      

      

TOTAL GENERAL HORS TAXES 

MONTANT TVA (20%) 

TOTAL GENERAL TTC 
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ROYAUME DU MAROC 

 
APPEL D’OFFRES N°   11/CSEFRS /2015 

 
PROJET DE CONSTRUCTION DU NOUVEAU SIEGE DU CONSEIL SUPERIEUR DE 

L’EDUCATION, DE LA FORMATION ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
 

Lot n°  11-1 : TRAVAUX D’AGENCEMENT ET D’INSTALLATION DU MOBILIER POUR LE 
NOUVEAU SIEGE DU CONSEIL. 

MOBILIER PHASE1  

 

Marché passé par appel d’offres sur offres de prix en application des dispositions de l’alinéa 
2 du paragraphe 1 de l'article 16, du paragraphe 1 de l'article 17et  de l’alinéa 3 du 
paragraphe 3 de l'article17 du Décret n° 2-12-349 du 8 joumada I 1434 (20 mars 2013) 
relatif aux marchés publics. 

Arrêté  le montant  du présent marché à la somme 

de :…………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………… 

 

Dressé par 
 

 
 

Vérifié par le Maitre d’Ouvrage Délégué 
 

 
 

Présenté par  
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Lu et accepté par l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
 
 

Approuvé par  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rabat, le ……………………………. 

 


